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Ohamhre des Beprésentants. 

SiANCK DV 28 Févms« 1888. 

BUDffü'f DU MINIS'rËRI~ Dl~ L'INTÉRllfüR er Dl~ LïNSTHUCTIO~ PUBLIQUE 
POUl1 L'gXJfüC\fJE 18~8 ('). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO\f DE l,A SEr:TION CE'ffR.-\1,P, ('), P.\ll :li. McLOT. 

MESSIBIJIIS; 

Le projet primitif du budget du Mini5fèrc de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique, pour l'exercice t888; s'élevait à 2t ;829,764 francs. Il 
présentait une diminution de 74.,100 francs sur le budget voté pour l'exer 
cice i887. Le projet révisé, soumis aux délibérations des sections, est porté 
à 22;07f 694 francs; c'est. une augmcnlalion de 244 .. 950 francs sur le projet 
primitif. 

Les dépenses fuites par le Département de I'Intérieur et de l'Instruction 
publique. en !88~: ont été de 2! ;68! :8;50 francs; les crédits votés pour 
l'exercice -1886 ont. atteint 22:075:171 francs; en 1887, ils sont. descendus à 
2t '.905,864 francs; le budget proposé pour crue année se relève an chiffre 
de f 886: dépassant. de 170$50 francs les crédits de !887. 

Il ne faut pris s'étonner de cc léger accroissement. Deux raisons l'expli 
quent : <l'abord les élections législatives exigeront, en !888, une dépense 
évaluée à !,9,000 francs; ensuite le Gouvernement: se conformant à une 
décision prise le~ avril '.1887 par la Chambre: prend à sa charge 5/~ an lieu 

(') Budget, nn 98, V l (session de 1886-1887). 
Amendements du Gouvernement, n• 5, VI. 

(') Ln section centrale, présidée par :\1. VAN WutnEKP!, éL,it eomposée de ~rn. DK BRUYN, 
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de 2/~ des traitements d'attente des instituteurs primaires mis en disponi 
bilité et il augmente en outre le subside alloué aux communes pour le 
service <les écoles primaires. 

Les frais prévus pour le traitement des fonctionnaires, employés et gens 
de service restent celte année stationnaires. Ils avaient suivi, depuis {885~ 
un mouvement ascensionnel dont la section centrale s'est plaint en 1887. 
Ces plaintes ont été entendues, l'ascension s'est arrêtée; nous nous en féli 
citons et nous espérons que, sans nuire à des positions acquises, sans com 
promettre la régularité des divers services, on pourra revenir au chiffre du 
crédit <le i88a. 

A ce vœu nous en ajoutons un autre. Les indemnités irrégulières trop 
longtemps prodiguées, sous lei plus légers prétextes, aux fonctionnaires du 
Département de l'Intérieur et de l'instruction publique, ont été vivement 
critiquées en 1886 par la section centrale. Dans le rapport déposé en son 
nom à la Chambre: de nombreux exemples de ces prodigalités ont été indi 
qués , de nouveau agitée en 1887, cette question a fait encore, à l'occasion 
du budget de 18881 l'objet des délibérations de la section centrale. Nous 
n'avons pas cependant jugé qu'il Ïùt utile de poursuivre, cètte année au .. 
moins, le détail des recherches commencées en 1886. Pour répondre au 
désir exprimé alors par la section centrale et pour <tonner satisfaction à ses 
critiques, des instructions nouvelles ont été communiquées, le 29 juillet !886, 
à tous les fonctionnaires et employés du Département; elles ont été mises 
en vigueur et quelques abus ont été supprimés. Nous croyons qu'il faut 
laisser à ces instructions le temps de produire leurs effets; fermement et 
vigoureusement appliquées, renforcées au besoin, elles parviendront peut 
être à extirper le mal tenace qui a résisté jusqu'ici à tant de plaintes et 
d'efforts. Le nouveau chef du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique saura introduire dans le Département qu'il dirige les traditions 
suivies depuis longtemps à cet égard au Département de la Justice. 

La publicité suffirait à tuer cet abus qui ne saurait vivre au grand jour. 
C'est pourquoi nous demandions, en 1886, la création d'un annuaire com 
prenant les noms des fonctionnaires du Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, et des membres du personnel enseignant à tous les 
degrés, leur âge, leurs titres, la date de leur entrée dans l'administration 011 

dans l'enseignement, leurs appointements et les indemnités ou traitements 
accessoires qu'ils touchent ù divers titres. 

Cette idée a été mise à exécution d'une manière incomplète; l'adrninis 
tration vient de faire paraître un annuaire du personnel de l'enseignement 
de l'État. Les professeurs des universités n'y sont point compris; les fonc 
tionnaires de l'administration centrale n'y figurent point. Au point <le vue 
qui nous occupe1 les renseignements les plus intéressants font donc défaut 
et nous insistons pour que celte lacune soit comblée. 

L'article o du budget est ainsi conçu ,, Traitements de disponibilité pour 
les fonctionnaires et employés ))1 le crédit de cet article est diminué celle 
année de 1 i;578 francs, et la note préliminaire explique avec laconisme 
cette diminution ,, cc crédit. peut être réduit à la somme indiquée >>. 
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Nous croyons qu' avant de disposer de la somme, même ainsi réduite, 

M. le Ministre de l'Intérieur devrait soumettre à un nouvel examen les 
titres des fonctionnaires favorisés , les renseignements fournis à la section 
centrale lui donnent la couvicuon que tontes les allocations imputées sur cet 
article du budget ne sont pas justifiées. 

Pur dépêche <lu 4 février, 1\1. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique fH'0J)OSe de réduire 11 6,000 francs le crédit, inscrit à l'article 6 
pour u frais de route et de séjour , missions». Cet amendement est accepté 
avec empressement par la section centrale. 

CHAPITRE n. 

PE~SIO.NS ET SECOUUS. 

Les commissaires de police de diverses communes ont demandé à la 
Ch:imbrc, par des pétitions so uvent reproduites, le droit de participer à la 
caisse de retraite des secrétaires communaux. Da11s la discussion publique du 
budget de 1887, leurs vœux ont trouvé des défenseurs convaincus. Il s'agit 
d'agcn ls, a-t-on dit, dont les fonctions sont souvent dangereuses : que de 
périls leur vie ne court-elle pas dans les agitations et les troubles de notre 
époque. De q ucl cœur veut-on qu'un père de famille affronte le danger 
lorsqu'il songe que, s'il succombe, sa femme et ses enfants resteront sans 
ressources. 

M. le .Ministre de l'i ntéricur répondait qu'il ne pouvait eu gager le trésor 
avant de connaître Je montant de la dépense; qu'il a\ ait réclamé et attendait 
<les informations; qu'il avait soumis la question à l'examen d'un fonction 
naire éminent qui a pris une part importante à l'organisation de toutes les 
caisses de retraite. 

Une année s'est écoulée depuis cet intéressant débat; sans doute les ren 
seignements attendus sont parvenus an Ministèr«, le fonctionnaire consulté 
a donné l'avis qu'on lui avait demandé et l'étude de cette importante 
question peut aboutir à une solution ; la section centrale la recommande à 
la sollicitude de M. 1c Ministre de l'Intérieur. 

Deux systèmes se présentent aujourd'hui à son examen. Les secrétaires 
communaux ont en effet élevé des réclamations très vives contre la demande 
des commissaires et autres agents de la police communale: ils n'entendent 
pas admettre ces nouveaux venus à profiter de leur caisse, dont la situation 
florissante leur inspire l'espoir de pensions plus fortes. On ne saurait 
s'étonner de ces résistances, qui ne paraissent pas d'abord dénuées de 
fondement. Il resterait alors a créer pour les agents de la police des 
communes urbaines et rurales une caisse de retraite spéciale 1 création 
assurément fort utile. 

A l'article 14, le Gouvernement propose et la section centrale admet la 
réduction du crédit à la somme ronde de 60,000 francs au lieu de 60,4H, fr. 
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CHAPITRE IV. 

AFFAIRES PROVINCIHBS ET ÉT,ECTORAJ,ES. 

AnT. -18. Traitements des gmwerruurs, des membres des dépurations 
permanentes et des greffeers des prooinees. 

Cc crédit doit être augmenté de 11 ~000 francs et porté à 449,800 francs. 
Cette augmentation est la conséquence de l'article 7 de la loi du 50 <lé 

cembrc i 887 portant modification aux lois provinciale et cornmunn le. Cet 
article est ainsi conçu : ,, Le traitement des greffier.~ provinciaux est fixé 
» à 81000 francs. Il peut être augmenté de i 1000 francs pour les grcflicrs qui 
» ont rempli pendant. plus de dix ails les fonctions de greffier ou de député 
,, permanent. ,, 

Les greffiers des neuf provinces: à l'exception de celui du. Hainaut, se 
trouvent dans les conditions voulues pour bénéficier de la dernière disposi 
tion de cet article. 

En réalité, l'augmentation est O(! Hl.000 francs; elle se' répartit comrxe 
suit entre les diverses provinces. 

Traitement actuel. Traitement neuvesu. 
Anvers. 8,000 9,000 
Brabant 81000 9,000 
Flandre occidentale 7,000 91000 

orientale 8,000 91000 
Hainaut 7,000 8,000 
Liége . 8,000 9\000 
Limbourg 7,000 91000 
Luxembourg. 7,000 9,000 
Namur 81000 91000 

-- - 
68,000 801000 

'Mais la loi dont il s'agit. ayant. été publiée an Moniteur du 4 janvier, 
n'est devenue exécutoire que le 14 janvier, or, d'après les principes admis, 
les augmentations de traitement des fonctionnaires ne commencent à 
courir qur le 1er du mois suivant celai où elles ont été accordées, la somme 
à inscrire au budget de 1888 pour l'augmentation <les traitements des gref 
fiers provineianx peut être réduite d'un douzième et fixée à H ,000 francs. 

La section centrale est d'accord sur cet amendement avec le Gouverne 
ment, qui en a pris l'initiative. 

AnT. J 9. Traitemenis des employés,. etc. 

Jusqu'en '1887: les allocations inscrites an bnrlgrt du Ministère de l'Inté 
rieur pour les traitements du personnel des administrations provinciales 
faisaient l'objet d'un article spécial pour chaque province. 

Depuis 18781 le budget a été modifié, ces allocations ont élé réunies et 
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ne forment qu'un seul article pour les neuf provinces; cet article fixe, il est 
vrai, la somme- allouée à chacune d'elles. 

Sous l'ancien système, il n'était pas possible d'enlever à une province, 
pour l'attribuer à une autre, une partie de son allocation; une loi seule 
pouvait autoriser ce transfert. 11 n'en est 11Jus ainsi : le Département peut, 
sans craindre l'opposition de la Cour des comptes, diminuer la somme 
attribuée à une province et uccroltrc, au détriment de celle-ci: le crédit 
d'une autre province. 

Cc fait s'est déjà produit. Certains gouverneurs ayant procédé à des 
nominations trop nombreuses, le crédit fixé an budget devint insuffisant 
pour couvrir la dépense. Afin d'éviter de solliciter de la Législature des 
crédits nouveaux: on ajourna la liquidation des augmentations de traite 
ment réglementaires accordées, dans les limites de leurs allocations. au 
personnel de plusieurs provinces. 

Cet. ajournement provoqua les réclamations des gourerncurs des pro 
vinces lésées; le Gouvernement, reconnaissant la justesse des réclamations, 
consentit enfin à demander une majoration de crédit. 
Il importe: pour éviter le renouvellement de ces faits regrettables, de 

diviser les crédits budgétaires en autant d'articles qu'il y a de provinces. 
A l'article 19: la section centrale a été saisie de deux demandes d'aug 

mentation de crédit. L'une, minime, est spéciale an Luxembourg; l'autre, 
un peu plus importante; est commune aux provinces de Limbourg et de 
Luxembourg. 

Deux commis du Gouvernement provincial, à Arlon, ont reçu: le 2~ mai 
deruier , une promotion régulière; les prescriptions de l'arrêté royal du 
51 décembre 1879 ont été observées. Bien ,1ue le ;5° de l'article Jcr de cet 
arrêté déclare que tout employé a droit au minimum du traitement attaché 
à son grade, ces deux commis n'ont. pu recevoir jusqu'ici le traitement de 
leur nouvelle fonction : le crédit. était insuffisant. Si l'exactitude des faits 
ainsi exposés est reconnue par le Département de l'lntéricnr , la section 
centrale ne s'opposera pas a l'augmentation de 484 francs nécessaire pour 
remédier au mal. · 

Voici la seconde question soulevée sur l'article m. Autrefois, dans toutes 
les provinces, les traitements des employés de même gracie étaient uni 
formes. Le 5t décembre 18i91 un arrêté royal réorganisa les administrations 
provinciales. L'article 1er: 2°1 de cet arrêté dit que« le nombre des employés 
" des grades de directeur ou chef de division et de chef de bureau, ainsi que 
n le montant des traitements attachés à ces grades sont fixés, pour chaque 
)J province: par arrêté royal ... Les provinces furent alors divisées en 
deux classes au point de vue des traitements attachés aux grades cités dans 
cet article. 

La Jrr. classe comprenait les provinces d'Anvers, Brabant, Flandre occi 
dentale, Flandre orientale, Hainaut et. Liège. 

La 2c classe. les provinces de Limbourg: Luxembourg et Namur. 
La province de Namur a été rangée dans la 1r0 classe par l'arrêté royal du 

2 
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30 juin 1885, pris en vertu de l'article { 1 du budget du Ministère de 
l'Intérieur pour l'exercice i 883. 

Les provinces de Limbourg et de Luxembourg restent donc seules 
soumises à un régime exceptionnel C]Ui n'existe que depuis {880. 

Cette anomalie avait déjà frappé, en 1886. la section centrale qui demanda 
au Gouvernement comment se justifiait cette différence de traitements. 
En communiquant les renseignements que nous venons de rappeler, le 
Gouverncmcn: ajoutait:,, On peu! se demander si cctn- diversité de régimes 
» est sufllsammcut justifiée par la différence dans les con di tions de la vie 
» pour les employés supérieurs 011 fonctionnaires dans chacune des deux 
» catégories de provinces. Les taux respectifs des traitements des deux classes 
» sont ainsi fixés 

Directeur- Ch•rde di•i•ion. 

)) fr" classe. 
» 2e classe. 

4,~00 à !>,~00 
4)?00 à ~~000 

Cbtl de bureau. 

5,200 il 4,000 
5,200 à 5,800 

» l'augmentation à résulter de l'unification des traitements serait donc 
,, sans grande importance au point de vue budgétaire. Dans 4!Cs conditions, 
» il y a lieu d'examiner s'il oc serait pus rationnel d'assimiler les provinces 
,, de Limbourg et de Luxembourg aux autres provinces. » 

Un argument nouveau est venu récemment se joindre à ces considéra 
tions : c'est l'unification des traitements des greffiers provinciaux. De là 
nait cet état de choses peu logique que: dans toutes les provinces, les 
gonvcrneurs, les membres des députations permanentes, les grefllers, 
les commis dei rc, 2" et 5c classes et les cxpéditionnaii es reçoivent respecti 
vement le même traitement, tandis que les directeurs, chefs de division: 
chefs de bureau, placés au centre de l'échelle hiérarchique, sont diversement 
rémunérés selon les provinces. 

On a signalé autrefois la progression ininterrompue, de t87~ à 188~1 des 
frais de l'administration dans les provinces : il est juste d'observer que 
l'accroissement est resté proportionnellement moindre dans le Limbourg et 
le Luxembourg que dans les autres provinces. Nous concluons en priant le 
Gouvernement de foire le calcul exact de l'augmentation qu'occasionnerait 
l'uniformité des traitements et d'ajouter cette somme. par amendement, 
aux litt. g et h de l'article f 9. 

A la suite des vives discussions qui se sont reproduites pendant trois 
sessions, à l'occasion de ln discussion <le notre budgct1 un arrélé royal a 
créé, le 14 mai f887, une commission chargée d'étudier les questions qui se 
rapportent à l'institution des commissaires d'arrondissement et à leurs 
attributions. 

Les nombreuses séances de celte commission ont pris fin k 2 décem 
bre 1887. Les délibérations et les décisions qu'elle a prises sont destinées 
à amener une modification p rofonde de cette institution ; si la majorité 
de ses membres ne s'est pas ralliée à la proposition de supprimer les 
commissaires d'arrondissement, ils ont été presque unanimes à reconnaitre 
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l'indispensable nécessité de réformes importantes A son tour, le Gouverne 
ment, quand il aura reçu le rapport d(' la commission et les procès-verbaux de 
ses séances, devra arrêter ses résolutions sur cette grave question d'adnii 
nistration. Et alors les Chambres seront appelées à choisir entre les deux 
termes du problème : suppression ou réforrnc. li n'y a pas lieu d'anticiper 
ici sur cette future discussion dont la section centrale voudrait hâter le 
jour. En attendant, elle prie le Gouvernement de veiller, avec vigilance et 
énergie, à la stricte neutralité de ces fonctionnaires pendant les prochaines 
luttes électorales, si la Législature n'a point prononcé auparavant sur leur 
sort. 

CHAPITRE V. 

MILICE. 

Par dépêche en date du 4 février: le Gouvernement propose de réduire 
à.106;00O francs le crédit de l'article 2(l au lieu de 108:000, francs. D'après 
les prévisions, cette somme ne sera pas dépassée : en 188~,<lcrnier exercice 
clôturé, la dépense ne s'est élevée qu'à 102,454 francs. 

CHAPITRE VI. 

GAIIDE CIVIQUE. 

La garde c1v1que est une institution constitutionnelle, dont l'utilité parait 
aujourd'hui généralement appréciée. Bien que son rôle, dans les agitations 
politiques. n'inspire pas ù tous une égale confiance, dans les troubles qui 
présentent un caractère social, nul ne saurait méconnaitre, au contraire, 
l'efficacité de son action: elle a fait ses prcuves , elle a courageusement. 
accompli un devoir souvent pénible; sa conduite a manifesté son énergique 
décision d'imposer à tous le respect de l'ordre et. de la propriété. 

Augmentée depuis trois ans par l'appel à l'activité de la garde dans plu 
sieurs communes populeuses, clic compte plus de 421000 hommes dans ses 
rangs, non compris la classe de 188fi Pour lui fournir des armes conve 
nablcs, le Gouvernement a demandé et obtenu des crédits considérables : le 
pays s'est prêté, sans murmure, à ces lourds sacrifices. 

Pour élever cette force importante à la hauteur de toutes les circons 
tances, il lui faut une organisation sérieuse. Or les lois cl les règlements 
qui la régissent sont absolumcut dèfcctucux ; tout le monde est d'accord 
à cc sujet. Souvent, des plaintes, parties de divers bancs, se sont fait en 
tendre à la Chambre : répondant. aux instances de plusieurs membres de 
l'assemblée, 1\1. Thonissen, Ministre de l'Intérieur, annonçait, à la séance 
du 5·1 mars ·l887, que depuis plusieurs mois il se préoccupait de la réorga 
nisation de la garde civique. Celte réorganisation, disait-il , est devenue 
nécessaire, ind ispcnsable . 

Nous la réclamons à notre tour. 
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Il n'est pas nécessaire, pour que la Chambre soit saisie de la question, 
que le Gouvernement présente un nouveau projet de loi : le projet existe ; 
il a été déposé par l\J. Delcour, Ministre de l'Intérieur, le 16 mars 1876; 
il a subi l'examen en sections , la section centrale a été c oruposée ; clic peut 
se livrer à l'étude <lu projet de loi, l'approuver ou le modifier-, présenter à 
la Chambre un coutre projet ; le Gouvernement peut l'umeudcr. 

l\fais il forme une base de discussion et il importe que celte discussion 
ne soit ras indéfiniment retardée. 

Dans notre budget, on a rattaché au chapitre VI les articles 521 55 et 54 
qui s'occupent du tir national <~t des subsides pour la construction des tirs 
en province : ces articles faisaient autrefois partie du chapitr-e VII cc fêtes 
nationales ». L'innovation est bonne I le nouveau gl'ou pement étant plus 
rationnel. 

Plusieurs changements ont été apportés aux divers. articles du cha- 
pitre VI. La note préliminaire les explique. ' 

A l'article 30, la section centrale propose la suppression des mots cc frais 
divers » dont la généi-afüé se prêterait uop aisément à tout usage. 

On a enlevé à l'article 50 (ancien art. 29) les frais Ja route et de séjour 
et la calligraphie des breoei« pour officiers. Cette calligraphie - véritable 
nid à indemnités sur lequel le Ministre doit fixer son attention - coûtait 
2,000 francs. li en résulte <t ue Jcs [rais de route et de séjom· s'élevaient à 
2,!J00 francs, car la diminution totale du crédit de l'article 50 ainsi modifié 
est de 4,500 francs. Nous voyons cependant. avec surprise, qu'en repor 
tant à l'article 51 (ancien art. 50) les {rais de route et de séjour, la somme 
postulée s'élève de 4,~00 francs. 

Nous croyons qu'une erreur a été commise et nous proposons <le rame 
ner à o}WO francs au lieu de 7 ):lO0 le crédit de l'article 5 ,j. 

CHAPITRE VIII. 

DÉCOIIATI01' CIVIQUE ET Hl~COMPENSES Pi;;CUNl,\.IRES. 

Dans la 4e section de la Chambre, on a prié la section centrale d'attirer 
l'attention du Gouvernement sur la manière abusive dont 011 porte les croix 
et les médailles civiques. Les rubans, dont se parent les titulaires , ne sont 
nullement conformes à celui que décrit avec tant. de soin l'arrêté royal 
créant ces distinctions. On tend à supprimer le noir cl lejaune pour laisser 
dominer le rouge, la même observatiun s'applique à la croix des travailleurs 
et, des mutucllistes qui ne peut se porter qu'avec l'insigne. Une société de 
secours mutuels remet à chacun de ses membres une médaille que certains 
d'entre eux portent, même sur les uniformes. 

CHAPITRE IX. 

LiGJON n'nONNEUR ET cnorx DE FEll. 

Voici le compte rendu par le Gouvernement de l'emploi des crédits 
portés au chapitre IX (art. 5f$ et 56) du budget de 1887. 
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" Relevé des pension.'( payées SU}' le crédit de 2001000 francs alloué en faveur 
des légionnaires> des décorés de let Croix de Fer) des blessés de Septembre> 
cm budget de 1887. (Chap. IX, art. 5~.) 

1 •• trimestre. 2" trimestre. 3• trimestre. 4• trimestre. L'année. 

PEIISIONS EN 1887. J j Montant. 
TOUL j !:: ~ Jllontanl. ] Montant. ..•. l\lontant . des sommes !i! ~ :-<: "' :ac; Jiquld6ee. 

Légionnaires • • • • • • • • » • " • Il • 
Veuves de léglonnalrcs • 2 ~00 » î 100 • :? rno • 2 100 . 400 " 
Déeorèst']. , .•• • • 71 ~8,496 ISO 6(; 17 ,25î 50 6'2 f6, 107 • 59 18,966 • 70,827 . 
Veuves e~ orphelins de 
décorés •...•.. l!~3 ~8,IS:IIS . 209 i8,20t 50 206 rn,-tn • 20~ 22,090 66 17,049 ~6 

Blessés assimilés aux dé- 
corés. . . ~ . •. . . 29 7,699 50 29 7,699 50 28 7,43~ • 27 8,829 • 3i ,662 • 

Veuves et orphelins do 
blessés. • • . . • • IS\ i,7ï9 . 52 ,i,602 • 53 i,690 50 53 5,777 • 49 ,s,s 50 

-- - -- 
Totaux .•• 369 -i9,660 • 358 '•7 ,860 50 351 -Hi,503 50 3i5 55,762 su 199,786 66 

Reliquat. .. ~13 3i 

Somme égale au crédit, • . 200,000 • 

» Par nn arrêté royal du ~i février 1887, le crédit a été réparti entre les 
569 titulaires vivants au 1"r janvier; il fixait. à 1 ~062 francs la pension des 
décorés et blessés et celle des veuves et. orphelins au tiers, soit 5o4 francs. 

» Au i cr novembre courant: 52 d'entre eux étaient décédés, savoir : 
13 décorés de la Croix de· Fer et 1 ;') veuves de décorés; 2 blessés de Sep 
tembre et 2 veuves de blessés. 

» D'un autre côté. 6 veuves et une orpheline infirme de décoré; ainsi 
qu'une veuve de blessé ont été subsidiées pendant l'exercice 1887. 

» JI en résulte (JUC le nombre des participants au crédit de l'article 5a était 
de 54a au jcr octobre dernier. 

,, Les décès ont laissé disponible un excédent de 10,682 francs : cette 
somme répartie entre les titulaires survivants, conformément à la loi du 
budget, a permis d'ajouter au montant du 4e trimestre, un supplément <le 
fr. 61-~0 pour les décorés et blessés et de fr. 20-tm pour les veuves et orphe 
lins; en sorte que le total de leur pension, en !887, s'élève respectivement 
à fr. i ~i25-:':l0 pour les premiers et fr. 574~:':l0 pour les derniers. 

» Il est dès maintenant certain que, pour l'exercice 1888; la pension 

(1) Trois décorés encore en vie n'ont pas réclamé la pension. Cc sont MM. Henri 
De Brouckère, Louis-Chrétien llcyvncrt et Nnpoléon-Jcnn-Bnptistc-Joiwph Simon. 

3 



[ N° to!.] ( 10 ) 

atteindra le maximum de f ,200 francs pour les décorés et blessés et de 
400 francs pour les veuves cl orphelins mineurs ou infirmes. 

,, Proqression des pensions et subsides depuis ! 87 4. 

DECORÉS ET BLESStS. VEUVES ET ORPHELIIIS. 
ANNÉES. 

1 1 !aguitnlali+n. l soppltmtal. Tw. 1 S.pplimut. Tel11. Tau. Total. !o;mtnlation. 

Hm ....... 390 • rn • 405 • • -130 • 5 • t35 • • 

18î5 ••.•.•• 41-i . tS • U2 . 27 • ◄38 . 6 ~ •44 » 9 • 
( 

tlsîli, ...•.. ,i.\4 • 2i! 50 4-66 50 :J4 ISO HS . ï 50 HS5 50 HM 

t87i ...•• , • .i,l(f, . rn 50 ü05 50 39 . t 62 • 6 50 ms 110 t3 ~ 

t8î8, •..•.. 522 • t2 . 534 • 28 50 ti4 • .~ • ns • 9 110 

t879 ••..... 565 • 25 GO 580 50 46 50 t85 • 8 50 t93 150 t5 50 

t880 ••...•• 609 • t8 ,5 627 75 -tî 25 203 • 6 25 209 25 t5 75 

t881 ••.•••. 6i8 . 30 .. 6i8 .. ISO 25 2Hi . tO • 226 . rn 75 

t882 •..•..• î0î! • 30 • 732 .. 54 • 234- • 10 • 2H • t8 • 

t883 ••..••. î56 • 4-5 .. 801 . 69 • 252 . 15 • 267 • 23 • 

ms, ....... 83î • Q~ • 864 ' 63 . 2i9 • 9 • 288 • 2t • ~, 

1885 ••....• 900 • 22 50 922 50 58 50 300 • 7 50 30ï IIO 19 50 

t886 .• . . . . , 954- • 45 JI 999 . 76 50 318 • H~ • 333 • 25 50 

t887 ..•...• t,062 . 61 50 -1,HJ 50 Hlt 50 35.\. • 20 50 374 IIO 4-t l50 

t888 ....... t,'200 • • • ,200 . î6 50 40 • . 400 ,, '25 50 

» L'excédent que laisseront les décès qui surviendront pendant l'exercice 
prochain resteront donc sans emploi, mais le Gouvernement demande à la 
Législature le transfert de cet excédent de la dotation de la Croix de Fer au 
crédit de l'article 56 pour permettre <l'améliorer la position des décorés de 
la Croix des volontaires de 1830 qui ·11' uni pas d'autres ressources que le 
subside dont ils jouissent actuellement sur le fonds spécial . 

" Arrêté Je H, novembre 1887. » 
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•< Compte rendu de l'emploi du subside au. fonds spécial des blessés de 
Septembre et de leurs familles. Crédit de 100,000 [ranes alloué au budget 
de 1887. (Chap. IX, art. 56.) 

1" trimestre. 2< trimestre. 3• trimestre. 4• blmestre. L'année. 

SUBSIDES EH 1887. 
li f: - - TOT.AL 

Montant. ~ Montant. ..li Montant. â Uonlant. des sommes g ~ ii 
Ir.: "" 

:;::: ~ llqulll6et. 

Blessés • . . • . . . • 3G 3,325 !ID 34- 3,0!iS eo 3~ 3,058 50 3! 3,'tSi • H,636 50 

Décorés à 24-0 francs . • • • » . rnt 9,660 " Hî9 9,5\0 • H,'l0O • 
- à 200 - .. 40î 20,350 • 393 19,650 . 236 H,800 • 233 H .650 • 63,4-50 . 
- à 100 ·'- .. 3¼ 850 • 33 815 . 29 725 • 28 700 • 3,rno • 

-- 
Toi aux, .. 47î iU-,43!> 50 '•60 23,53:3 50 \60 25,~.\3 50 45¼ iF;,174 • 98,386 50 

' 

Bcliqua! ... 1,6H ISO 

Somme égale au crédit . . 100,000 • 

>> Blessés de Septembre et leurs familles (22,000 francs). Le relevé ci-dessus 
constate que le montant des subsides annuels alloués aux blessés non assi 
milés aux décorés de la Croix de Fer quant à la pension s'est élevé à 
fr. 121636-f>U, en sorte que l'excédent sur la part du crédit qui leur était 
affectée est de fr. 91563-tW. Deux veuves sont décédées duns le courant de 
l'exercice, ce qui réduit le nombre des participants de 36 à 54. 

•> 0 utrc ces subsides, 52 secours extraordinaires> variant de 20 à t>4 francs, 
out été accordés à des blessés ou à leurs familles dans l'indigence. Le total 
à cc jour est de 917 francs qui seront imputés sur le reliquat de fr. i,615-t>O. 

)) Décorés de la ( 'roix commémorative de ·J 830 (78,000 francs). Étant donné 
que la part du crédit affectée aux blessés devait. laisser un excédent, on a 
pu dès le premier trimestre répartir , par arrêté royal du 21 février, une 
somme de 81,400 francs entre 407 décorés dont les ressources personnelles 
n'atteignaient pas 7o0 francs pour les célibataires, ou J ,000 francs s'ils 
avaient charge de famille. Il leur était alloué ainsi un subside égalpour tous 
de 200 francs. 

>> Quant aux 34 décorés pourtms dans <les établissements hospitaliers, ils 
ont continué à recevoir fOO francs comme argent de poche. 

» Le nombre de décorés subsidiés qui pour le premier trimestre était 
de 44!, s'est augmenté depuis de 20 nouveaux titulaires, mais, par contre, 
4i sont décédés, ce qui réduit à 420 le nombre des participants pour le 
quatrième trimestre. 

n Les renseignements recueillis au commencement de l'année sur l~ situa- 



( 12 ) 

tion des décorés subsidiés à 200 francs ont permis de les diviser en trois 
catégories. 

n La première comprend les décorés qui, de l'avis des administrations 
locales, n'avaient absolument d'autres ressources que leur subside. 

)1 La deuxième se compose d'uue centaine de décorés dont les faibles 
ressources n'atteignent pus un [ranc par [ou«, 

» Enfin, dans la troisième sont rangés les décorés qui, outre leur subside 
dt! 200 francs, possèdent des ressources personnelle» de plus de 56t$ [rancs, 
mais qui ne dépassent pas l ,000 ou 71'>0 [runes suivant qu'ils ont ou n'ont pas 
charge de fa mille. 

» C'est entre les titulaires de subsides de la première catégorie que 
l'administration a cru devoir répartir l'excédent provenant des extinctions 
survenucs : c'est ainsi qu'un arrêté royal du 15 juillet a porté â 240 francs, à 
partir du troisième trjmestre, le subside annuel des f 61 décorés qui la 
composaient. ' 

)) La deuxième catégorie sera portée au même chiffre aussitôt que la 
situation du crédit le permettra. 

n Quant aux décorés de la troisième catégorie, ils ne seront admis à par 
ticiper aux excédents que lorsque tous les subsides des deux premières 
auront atteint Je chiffre de 560 francs. 

>, Letotal des subsides liquidés, pour l'exercice 1887. en faveur des décorés 
de la Croix commémorative de 1850, s'est élevé à81'>,7~0 francs et a dépassé 
par conséquent de 7 ,7!'.>0 francs la part qui leur était attribuée, mais cette 
somme, comme il est dit plus haut, est couverte par l'excédent susmentionné 
sur la part affectée aux blessés. 

,> Arrêté le 1 ~ novembre 1887. ,> 

Le Gouvernement propose de modifier comme suit le libellé de l'article 58. 
u Pensions de 11200 francs en faveur des décorés de la Croix de Fer, 

» des blessés dont les titres ont été reconnus avant le 1er novembre 1864: 
,> subsides de 400 francs à leurs veuves ou orphelins; pensions de 2?JO francs 
» en faveur des légionnaires qui n'ont pas été pensionnés; 200,000 francs, la 
n somme qui, par suite des décès survenus parmi les pensionnés deviendra 
>) sans emploi sur le crédit de 2001000 francs alloué en 1887 et pour chaque 
>, exercice suivant, sera affectée aux décorés de la Croix des volontaires 
» de 1850 subsidiés sur le fonds spécial des blessés de Septembre, sans que 
,, leur subside puisse dépasser 56~ francs par an. " 

Cette modification est demandée parce que le crédit de 100,000 francs 
porté à l'article 59 est insuffisant pour satisfaire à toutes les demandes de 
subsdes des décorés de la Croix commémorative de 1830. 

CHAPITRE X. 

VOllUE VICINALE, COURS n'EAU ET HYGIÈNE PUBLIQUE. 

L'article 40 du budget comprend une somme de deux millions pour sub 
sides alloués a des travaux de voirie vicinale et d'hygiène publique. Ce 
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crédit considérable reçoit donc une double destination : 1. 0 encouragements 
à la voirie; 2° encouragements à des améliorations hygiéniques. 

D'après les développements des propositions budgétaires, les travaux 
d'assainissement reçoivent seulement fü0,000 francs, la voirie, 1 i8;:;0,000 
francs. 

Nous croyons que le crédit de rn0,000 francs est absolument insuffisant 
pour aider les 2,70() communes du pa)'S à effectuer des ouvrages d'assainis 
sement. Chaque province devrait y participer poui· 16,600 francs, chiffre 
représentant. la neuvième partie dt la dotation annuelle. 
i6,6~0 francs à répartir entre plusieurs centaines de communes, dans 

chaque province, pour travaux de distribution d'eau potable, de construc 
tion d'égouts, d'agrandissement ou de déplacement de cimetières, d'assai 
nissement des ruisseaux et des marécages, de suppression des impasses 
infectes, etc. ! Ce chiffre, comparé avec les innombrables emplois qui le 
sollicitent, semble presque dérisoire. 

Depuis plusieurs années, le Gouvcmcment s'est rendu compte de la néces 
sité de pourvoir, par une intervention plus large, aux besoins du service de 

' la salubrité publique. Grâce à la confusion des crédits de l'hygiène et de la 
voirie en un seul article du budget, divisé en deux littera, il a prélevé 
chaque année sur la dotation de la voirie des subsides pour une certaine 
somme. Ce n'est donc pas H>0,000 francs qui sont consacrés annuellement 
à l'hygiène sur les crédits ordinaires, c'est plus de 200,000 francs; le Gou 
vernement se trouvait entraîné par une nécessité absolue, par l'impérieux 
besoin de subvenir à des dépenses d'une indiscutable urgence. 

Mais le service de la voirie vicinale s'accommode mal de ce procédé ; il 
serait plutôt tenté de réclamer une augmentation du crédit de 1,81'0,000 fr. 
qui lui est alloué. 

Nous sommes d'avis qu'il serait sage de régulariser cette situation. Que 
faut-il faire dans ce but? 

Récemment le Gouvernement a demandé, et obtenu de la Législature, un 
crédit de 600,000 francs pour aider les communes à effectuer des travaux 
d'hygiène et d'assainissement, principalement dans l'intérêt des classes 
ouvrières; la Chambre a acquiescé avec empressement à cette demande. 
Nous avons eu l'honneur de faire rapport sur ce projet de loi et nous avons 
rempli le rôle facile d'applaudir à un acte de prévoyante et sage adminis 
tration et de faire ressortir les bienfaits qui résulteront del' emploi des fonds 
alloués. 

Mais les 600,000 francs qui vont être répartis entre les neuf provinces, 
seront utilisés surtout à liquider les arriérés, à dégager les crédits ordi 
naires du budget, et à permettre au Gouvernement de laisser intacts désor 
mais les fonds de la voirie vicinale. Nous sommes tentés de croire que, 
clans un prochain avenir, l'arriéré reparaîtrai et que, pour assurer aux 
mesures proposées une efficacité complète, il y aurait lieu d'augmenter le 
crédit normal de l'hygiène. 

Nous avons la plus absolue confiance dans le Gouvernement qui a pris 
l'initiative du crédit de 600:000 francs. Il a: avec la plus active sollicitude, 

4 
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étudié les besoins de la classe ouvrière, an point de vue notamment de 
l'hygiène publique. C'est lui qui, en ordonnant cette enquête sur la situation 
des habitations de la classe pauvre, nous a éclairé et nous inspire ces consi 
dérations. Il nons a démontré, par les résultats de cette enquête, qu'un des 
plus surs moyens de venir en aide au bien-être matériel de l'ouvrier, c'est 
d'assainir les quartiers qu'il habite. Ces quartiers sont hélas! pour la plu 
part dépourvus d'eau pure et abondante, d'air, de soleil, d'abords conve 
nables, etc. 

Nous nous bornons donc à appeler, à notre tour, la plus sérieuse atten 
tion sur l'opportunité d'augmenter dans une certaine mesure le crédit ordi 
naire dP l'hygiène et de le porter de HS01000 francs à 500,000 francs. 

CHAPITRE XI. 

SERVICE DE SANTÉ. 

te Gouvernement. propose l'amendement suivant, article 44, littera m: 
Angmcnlt'r ce crédit d'une somme de 8,000 francs et le porter à f 5,000. 
On évalue, dit la dépêche ministérielle, que la participation au Grand 

Concours de 1888 exige un supplément de crédit de 8,000 francs. Le total 
de l'article est ainsi porté ü la somme de 208,000 francs. 

CHAPITRE XII. 

ENSEIGl\"ElllENT SUPÉRIEUH. 

M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique a adressé à la 
section centrale la dépêche suivante : 

• Bruxelles, le 15 février 1888. 

)} Comme suite à ma dépêche du 4 février, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître qne ~I. le Ministre de ]'Agriculture a déposé un amendement au 
budget de son Département, dans le but de transférer de ce budget à l'ar 
ticle 48 du projet de budget du Ministère de l'Intérieur et. de l'instruction 
publique, pour l'exercice 1888, une somme de treize cents francs(! ,500 francs) 
représentant les augmentations de traitement accordées à des fonctionnaires 
de l'administration des ponts et chaussées détachés à l'université de Gand. 

» Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien majorer de la somme de 
i ,300 francs, le crédit ·porté à l'article 48 du projet de budget de mon 
Département. i, 
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CHAPITRE XIII. 

ENSEIGJŒ.MBIST MOYEN. 

La lettre suivante de M. le Ministre fait connaître une question posée 
par la section centrale et les bases d'après lesquelles ont été dressés les 
tableaux fournis par l'administration. 

c Bruxelles, le 10 février 1888. 

» MoNsJEUR u RAPPORTEOR1 

>> Comme suite à ma dépêche du 2i janvier dernier, j'ai l'honneur de vous 
adresser le complément des renseignements réclamés par la section centrale. 

» La question à laquelle il restait à répondre était celle-ci : 
,> Quelle est la population des écoles moyennes sans les sections prépara-· 

toires, et que coûte chacune d'elles? 
» Pour les garçons. 
;) Pour les filles. 
» J'ai répondu à la première partie de cette question, concernant la popu 

lation des écoles moyennes, pa1· ma dépêche précitée. 
» Quant à la deuxième partie, il était impossible d'y répondre <l'après les 

données puisées dans les budgets des différents établissements, parce que 
toutes les dépenses indistinctement de la section moyenne et de la section 
préparatoire y sont confondues. 

» Il a donc fallu d'abord établir en fait quelle est la dépense afférente à la 
section préparatoire proprement dite et à la section moyenne proprement 
dite, et déduire ensuite de cette dépense le montant du minerval scolaire, 
attendu que, comme la section centrale pourra s'en convaincre, le montant 
du minerval perçu dans la section préparatoire dépasse quelquefois le mon 
tant des dépenses, et que, dans ces conditions, l'excédent vient en déduction 
de la dépense de la section moyenne. 

» Il y a, d'autre part, des dépenses mixtes existant dans toutes les écoles 
moyennes indistinctement, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de section prépa 
ratoire; cc sont celles qui ont pour objet le traitement des directeurs, des 
secrétaires-trésoriers et des professeurs de dessin, de gymnastique et de 
musique. 

» J'ai cru. en présentant les trois tableaux ci-joints, tels qu'ils sont 
dressés, mieux éclairer la section centrale sur la véritable situation, puis 
qu'ils donnent à la fois la dépense pour la section préparatoire el la dépense 
pour la section moyenne, en comprenant, dans cette dernière, le chiffre de 
la dépense à laquelle donne lieu le personnel mixte. 

,, Agréez, Monsieur le Rapporteur, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

,, Le Ministre del' Intérieur et del' Instruction publique) 
)) J. DBVOLDER. )j 
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ÉCOLES MOYENNES DE 1.'ÉTAT POUR GARÇONS. 

Population, à la date du H, décembre ¾887, sans les sections préparatoires. 

f. Aerschot 
2. Alost 
5. Andenne 
4. Anvers. 
f>. Ath. 
6. Audenarde 
7. Beaumont. 
8. Beauraing. 
9. Binche. 
to, Blankenberghe 
i-:1. Boom 
12. Braine-le-Comte. 
i5. Bruges. 
14. Châtelet 
iN. Ciney . 
16. Courtrai. 
17. Couvin. 
i8. Diest 
19. Dinant . 
20. Fleurus. 
21. Flobecq 
22. Elorennes . 
25. Fontaine-l'Évêque 
24. · Fosses . 
~Hl. Furnes. 
~6. Gand 
27. Gosselies 
28. Hal . 
29. Hasselt . 
30. Houdeng 
51. Huy. 
52. Jodoigne 
55. Jumet . 
54. Laeken. 
ss. La Louvière 
56. Léau 
57. Lessines 
58. Leuze 
59. Lierre . 

23 
96 
75 

!00 
93 
20 
2!J 
58 
73 
43 
56 
75 
59 

106 
2~ 
58 
59 
71 
49 
o7 
54 
40 

102 
29 
58 
80 
H7 
9N 
rss 
82 
80 
86 
86 
~6 
97 (') 
42 
45 
5fj 
70 

(1) Y compris 2 élèves de la section larme. 
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40. Limbourg . 
4i. Lokeren 
42. Louvain. 
45. Maeseyck . 
44. Malines. 
4a. Marche. 
46. Menin . 
47. Mons . 
48. Namur . . 
49. Neufchâteau 
~O. Nieuport . 
~H. Ninove. 
!52. Pâturages . 
!'.'3. Pecq 
!'.'4. Péruwelz . 
tstL Philippeville 
tl6. Quiévrain . 
a7. Renaix. 
!>8. Roeulx. . 
!>9. Rochefort . 
60. Saint-Ghislain 
6L Saint-Hubert . . 
62. Saint-Nicolas . 
65. Saint-Trond 
64. Schaerbeek 
6~. Selzaete 
66. Seraing. 
67. Soignies 
68. Spa. 
69. Stavelot 
70. Termonde . 
7L Thuin . 
72. Tongres 
73. Turnhout . 
74. Verviers 
7o. Vilvorde 
76. Virton . 
77. Visé. 
78. Walcourt 
79. Waremme. 
80. Wavre. 
8L Ypres . . 

• 

[ N• lO:l. j 

96 
r,7 
60 
49 

. !67 
45 
29 
rn, 
58 
40 
47 
40 

{07 
45 

. . . 65 
52 
~r:; 
f'.>5 
71 
50 
65 
29 
02 
44 

. H6 (1) 
4i 
f24 
8{ 
f>7 
r$3 
58 
6~ (2) 
49 
06 

{02 
~4 
,U 
82 
.t-5 
lOa 
85 
60 

(' J Y compris H élèves de la section latine 011 supérieure. 
(t) Non compris 29 élèves de la section d'athénée. 
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ÉCOLES MOYENNES DE L
1
ÉTAT 1 POUR FILLES. 

Population, à la date du HS décembre -1887, sans les sections préparatoires. 

i. Alost . . 
2. Andenne 
5. Arlon . 
4. Ath. . 
o. Beaumont. 
6. Binche. 
7. Boom . 
8. Bruges. . 
9. Bruxelles . . 
f O. Charleroi . 
H. Convin , 
!2. Diest . 

-15. Dinant . 
-1 ..f.. Hasselt . 
HL Hny. 
-16. Ixelles . 
17. Jumet· . 
i8. Laeken. 
-19. La Louvière 
20. Lierre . 
2-1. Lokeren 
22. Louvain 
23. Malines. 
24. Molenbeek 
2à. Mons . 
26. Namur. 
27. Nieuport 
28. Pecq . 
~9. Péruwelz 
50. Schaerbeek 
5t. Seraing 
52. Termondc . 
55. Tirlemont. 
54. Tournay 
5a. Verviers 
56. Wavre. 

' 

44 
29 
!:m 
29 
20 
23 
t)4 
40 (1) 

·l40 
-103 • 
20 
50 
58 
59 
42 
8-f (2) 
57 
ti2 
59 
46 
28 
57 
76 
40 
o7 
06 
55 
47 
o7 

1.02 C) 
78 
28 
52 
54 
7t$ (4) 
52 

(1) Dont 5 élèves appartenant à ·1a section supérieure, 
Don! 6i 

(1) DJnt 8 
(1) Dont 20 
(') Dont 7 
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« ÉCOLES MOYENNES DE L
1
ÉTAT .POUR GARÇONS. (LOI DU fer JUIN f 8~0.) 

» Écoles moyennes créées en !8~0. 

,, Le Gouvernement intervient dans la dépense par une subvention an 
nuelle qui ne peut excéder, en moyenne, 4~000 francs par école (art. 21>, 
loi de f 8r$0). La commune fournit de son côté le local et le mobilier et 
pourvoit à son entretien. 

» En cas de besoin, dit l'article 2~ de la loi du -l er juin !St>O, elle (la 
commune) intervient par une subvention qui ne pourra excéder le i/5 de 
la dépense, sans son consentement. 

,, A cette époque, les traitements étaient fixés à un chiffre tel que la 
dépense totale pour le personnel n'excédait pas !:i,800 francs pour les 
écoles de la catégorie inférieure, 7 ~000 francs pour les écoles de la catégorie 
intermédiaire et ! f ,900 francs pour celles de la catégorie supérieure. Les 
traitements des directeurs étaient de ! 1600, 2,000 et 2,200 francs; les trai 
tements des régents étaient au maximum de 1,200, f ,~00 et { ,700 francs 
scion les catégories respectives des écoles auxquelles ils étaient attachés. 

>> Mais depuis f8?>7, les traitements des membres du personnel ont été 
successivement augmentés, en vertu de votes émis par les Chambres, par 
des arrétés royaux des 24 avril !8:57, 51 mars 18651 {4 juillet rnn,, 4 août 
1881, et sans que les villes aient pu être tenues d'augmenter leur part 
d'intervention, la loi du f cr juin {8;1j0 prérappclée ayant strictement limité 
leurs obligations à cet égard. 

» Ces traitements sont aujourd'hui uniformément au maximum de 
5,500 francs pour les directeurs et de 2~~00 francs pour les régents. C'est 
ce qui explique le chiffre relativement élevé de la part d'intervention de 
l'État dans la dépense des écoles instituées par la loi de f8a0. >> 

TOTAL DÉPENSE IIONTANT 

DtSIGNATtOR des traitements du personnel 
réelle couverte par l'Etat des rrnltemems 

et par la commune, 
dé,luction faite du minerval du membres 

de Ia scolaire. Observations. du personnel des 
mille 

ET ABLISSUllNTS. Seetion kclita INJt-lH I • Pour 1 2.• Pour dons choque • Il st(llH MJIDII 

pri'J)'°'f:'ll«!irc 
y compris la 9:ècllnn pré- y <'O:upris ëeole, 

lepWMHtlahle(o; p rraroire. 1 h prrso1Hl ■htt. 

Anvers .• rn,4rso . î!~ ,835 • Lt ■l,.ml s<,laln -18,395 " (a) li y n dans cha- 6,6'22 BO . . . . tlpn •• •• l,Jll Ir 
la 0!/UII, 3ue école moyenne des 

Boom . . 7,500 . H,3HS . 5,532 î!:) iî!,~ H 6::1 ép,enscs invnriables , 6,815 4'2 qu il y ail 011 non une 
Lierre . î .4-75 • H,667 • 3,3.\-3 73 H ,9'•~ B-> 

section prëparatoi rc ; 
6,022 50 . . . . cc sont celles relatives 

Malines li,800 rn,s,s 3.6,n H, 1 î9 60 
nu secrétaire-trésorier, 

2,8-15 .. • » • nu directeur cl aux " maitres ou 3,rofcsscu,·s 
Turnhout. . . . . rn,aoo • 13,051, 1 6, lSf! . H ,735 • de dessin, c musique 6,5115 • et de gymnaolilJUC. 
AcrschoL . 7,000 • 9,380 • 6,002 . 8,740 • Lo colonne ci-contre 4-,030 • . . . lndÎIJIIC le chiffre de 

Diest. . li,600 H-,780 3,680 H,4H • ces dépenses mixtes 
5,47ts . . • • • pour chaque école . • 
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TOTAL 1n::11EXSE IIION'fANT 
DtSIGIIATION des lrai1C?111ents du peesonne] 

rérllc eouverte p.ir !"Etat drs lnitemt>nU 
tl , ••• r la commune. 

cléJucliou fai1c,l11 minerval du mttnbru 
d~ de lo scolaire. Obseroation», du prrsonntl 

a>ille 
ÉT .lBLIS.,llUl'.'ITS. Src1fo11 l $Nllu ■l/~llf 1• P<tar :?0 P<,ur 

dans cLaque 11-.. •• ,11 •• 
prlpara1olrt. 1 compri_• la nction prë- J to:npril , .. , .. .,,.,.. ... , .....•. pan1oi1t. •• ,.,... •• ,.11 •.•. 

Hal •..••.• 12,'t00 • 16,530 • 8,398 • -t3,4-t8 " 
Jodoigne. .. . . . 6,400 • 49,505 . 3,759 • 46,ISU 50 

Louvaio ••.•• 9,600 • Hl,Hiï 50 l.t 8"erul t.ttbCr, .f6,60i .. ,i,-4, l,!l&lr . 
Wavre ...••. 5,000 18,902 50 

b4'ft1,., 
n,375 ISO • 3, 91i9 î:S 

Bruges: . , ••• 8,,i50 " t5,6i7 50 1 ,îOï 50 .f3,330 » 

Furnes •..... 3,.\-00 . 1l,h2 50 1,811 95 -t0,198 20 

Nieuport. • . . • 6,600 • ◄5,4-î5 , 4,xis M 1-L'ttti • 
Ypres .••••. 6,000 . H,6i6 . 3,158 • 40,'t9I • 
Alost •..... 0,600 •• •S,n5 • 5,014- 50 15,HS 50 

Gand ....... ~8,500 • ◄5,4-H 50 ◄ ,46() . 9,435 50 

Renaix •...•. 5,980 • H,930 . 4,~35 92 10,431 05 

ALh ...•.•. 5,600 • 12,430 . 4-,~91 50 9,859 . 
Beaumont ••.. ~.ooo . 15,130 , -~ ,403 O& f4-,3-i3 +O 

Bralne-le-Comtu .. 5,700 . 12,;iso , 4 ,'fi9 150 11,UI 25 

Gosselies .••.. 9,000 l> n,605 • 7 ,55ï BO 15,3.\-1 30 

Houdeng-Almenes. 2,450 . 1î, 160 • 1,530 . H-,6i0 • 
Moos ....... 5,600 > 15,206 . 2,,99 • f0,932 • 
Pâturages . .. - . 7,600 . f3,660 • 6,.fii 13 H,034- 80 

Péruwelz .. . . ~ 9,fOO . H,305 . 6,358 1 H?,◄80 • 
Rœulx .•••.• 7,400 • lG,035 1) 5,954 . t4,.U2 • 
Salnt-Ilhislain . . ll,500 n H,630 . 3,376 80 42,306 17 

Soignies ..... 5,4-00 > n,1so • 3,911 21,401 25 

Thuin .....• 6,000 n l6,61t 50 5,03+ ISO H,ll56,M 

Huy ...••.. 7,400 . .f? ,6130 .. i,5f3 80 15, !Of 92 

Limbourg ... IS,850 • H,730 . 4,94, 74 H ,376 32 

Spa •••.• · . 7,800 J rn,so:s • 6,369 50 Hi,ï28 60 

Stavelol .•... 3,400 • 13,677 50 1,502 50 n,9i6 ISO 

Visé •....•. 40,200 • ◄ 3,805 • 9,078 90 H ,870 75 

Waremme .••. 5.600 • 15,305 • 4,165 1 12,929 • 
Maese-yck ....• 4-,4-00 • H,205 " 3,391 60 f0,593 . 
Saiot-Trond ... 8,000 . H,◄27 . 6,34-7 36 f3,28i 47 
Toogres •••.. 7,600 n 8,350 • 6,105 90 7,H4 45 

Marche .•••.• 3,800 .. H,~05 • 3,052 ~ U,182 • 
Neurcbàteau .•. 3,600 • ~4,402 50 2,987 25 f 3,372 50 

Saint-Huhert ... 3,800 • ~f,580 • 3,600 • H,091 • 
Virton .....• . 17,495 • " rn,a10 • 

0 



( 21 ) [ ~• 1 O!. ] 

TOTAL DÉPENSE UOl'ITANT 

OtSIGNATIOII des traitements du personnel 
réelle Couverie par l'Élnt des traitements 

cl par la commune, dt:s 10t111b~s 
de la déduction fuite du mluerra] 

deB scolaire. • ûbseroauons. d~ ~rJODlltl 

mhto 

ÉTABLISSK!!Bl'TS. Seellon SfctJq. •• ,,:111 I• 1•011r 1 2• l'our dan, ebe1p1e , b ltllMt •• , •••• 

prépuatoir•. 
y compri, la •••lion pré- y compris kole, 

ltptr1tml■hte. p>ro1oi«. ltptr1t11MI ,.i,..,. 

Andenne ••.•• 4,000 • ·19,730 . '!,758 • 18,208 • 5,6i5 • 
Couvin .•.••• • lf.i,1562 50 • Hl,50!.S 50 • 
Dinant. ...•• 4,200 . , 48,15812 50 3,832 • 17,765 30 6,197 50 

Fosses, •••.• 6,000 " f5,875 ,, 5,086 25 H,ISGO ISO 5,00,~ • 
Namur •••.•• 6,200 • 12,6011 • 3,750 • rn,919 • 5,fi05 • 
Philippeville • • • 4,500 • 12,480 • 3,820 • H ,77'2 Hi 6,180 • 
RocbeforL . . . ~ 6,000 • H,720 • 5,993 71S H,.no 75 6,no " 

« ÉCOLES lllOYENNES DE L'ÉTAT POUR GARÇONS. (1,01 DU H, JUIN -f88-f .) 

» Écoles moyennes (loi du H; juin ·-188{ .) 

» Aux termes de l'article 9 de la loi du HS juin -188!, la commune qui est 
le siège d'un athénée on d'une école moyenne de l'État, met à la disposition 
<lu Gouvernement un local convenable, muni d'un matériel en bon état et 
dont l'entretien demeure à sg charge. Elle contribue, en outre, aux. frais de 
l'établissement par une subvention annuelle, qui ne pourra excéder le 1/3 de 
la dépense sans son consentement. 

,, Telle est la règle, mais la loi ajouta, paragraphe 2 : Les communes, où 
existent actuellement un collège communal ou une école moyenne commu 
nale, ne pourront, en cas de transformation de cet établissement en établisse 
ment de l'lttat, être tenues d'intervenir pour une allocation supérieure à celle 
que prévoit le budget communal de -f 880. » 

TOTAL DÉPENSE JIO!'ITANT 

DtSIGNATIDN réelle COlll'Cl'IC par l'.Étnl des tr1ittm~11tJ 
des traitements du personnel cl par ln commune, dos membru déducûon foilc ,lu minerval de ln scolaire. Obsereution«. du persenne] des 

j • 
miJLe 

ÉT ABLISSRIIE1'TS. Seetion I '"'"' ""J•~•• lo Pour I I• l'u~r dans cb•q•• . b se<lifD ••1n1e 
ré aratoire. y compns la seetlon prc- y c-ompl'"I, éeele , 

P r 1,, ••••••• 1.1,1,(a paratoire, lepersnH1 ■illc:. 

Laeken ... 8,000 D 13,305 " ~,547 rn H ,~57 . (1,) Il y n dans cha- i.9W . 
que école moyenne des 

Léau .. " 11,930 • • H,085 " 
dépt•n,cs invarIables , 5,530 . 
•1u il y nit ou 11011 une 

Schaerbeek. • 18,600 . 3i ,6-llS " 8,622 50 25,736 . section préparatoire ; 
5,675 . c1· sont celles rcla1i>·cs 

Vilvorde • 9,148 
an srcrétairc-Irésor+cr, ~,no .. 4-,800 • ~0,7'20 » t ,997 08 .. au ,li recteu r rt aux . 
maitres on 1•rofrs,curs 

Blankenberghe . • H,tsî2 • • H,3î4 . de rlessin, de musique 4,5,2 50 
et ,11· i;yrnnaslicJuc. 

Courtrai . • • H,495 . • 9,957 50 l.n colonne et-contre 4,795 • indi~ue le chiffre de 

Menin. f,600 8,67l'i 5:H 75 8,070 50 
ces t épenses pour cha- 

4,H5 .. . . n • que ét'ole. • 

6 
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TOTAL DÉPENSE MONTANT 

DtSIGNATION réelle CCIUVCl'IC pa1· l'Éllll dts 1niltmen1t des trattements du personnel el pnr la commune, 
des membres 

de l,1 déduction fulte du mincnal 
doe seolalre. Obseroation«. du persooorl 

tnh.tt 
tT ADLISSEUl\'TS, Section Se<llll •• /tllt 1° Pour 2• Pour 

deos eboque bsu~leomo, •• u 
prëparatolre. y compris luection pré- y compris dtolt. hpmtD,.l■lli,, pantoire- le perMDltl ■1111. 

Audenarde . • • , 7,000 • ~ 1,884 • 6,175 • -10, 961 • 4,8-l5 • 
Lokeren .... 0,000 • rn,567 M 3,1GO • rn, 193 eo 5,567 60 

Ninove ..... • H,3!5 IJ • • 0 1395 • 4,8l5 Il 

Saint-Nicohls. . • 8,675 • ,, 6,396 4-4 4,475 • 
Selzaetc . . . .. • 10,760 " J) 9,378 60 4,360 • 
Tennonde . , • , 5,200 • 13,235 • - 3,001 ISO H,1-i3 • 6,635 . 
llinchc. . . . . 6,000 • 43,205 • 3,254 . -11 ,-153 50 4,430 " 
Châtelet •.•. 7,200 • H-,610 ~ 4 28i 68 .f 1,230 • 5,830 • 
Fleurus . . . ' 7,000 • -1'2,020 • 6,3H 50 ~0,36:S • 5,ISjO • 
Flobecq .. , . " i,,1560 • " 13,160 " 5,'t60 • 
Fonla1oe-l'Ëvêque. » 13,190 • • 10.584 03 ,,590 • 
Jumet •••• , • 5,400 b 16,205 • 4,60!1 75 H,687 • 6,805 • 
l.a Louviè, e. . • . • i8,330 • • 4 5,5611 . IS,<230 • 
l.essines ... , . 3,600 • 15,020 • 2,738 • ◄-i,039 75 IS,030 • 
Leuzo •...•• 3,600 D -14,902 ISO 4,004 60 131768 M 5,692 50 
Pecq .•••... tl,400 • 16,i05 D 4,638 • U>,039 50 IS,720 • 
Qurévra: o • • . • IS,'.lOO • H,842 ISO 4,-33~ 70 10,393 50 5,~42 :so 
Seraing •• ' . 5,'i!OO • rn,742 eo 2,428 • H,1514 50 6,IS75 • 
Verviers . . • . 40,HO • 13,835 " 4,678 • .f 0,401S » i,285 • 
Hasselt. . . . . ' 8,47rS • 7,930 D 4,~M ,. 6,665 • 2,980 . 
Beauraing .. , . » 43,930 • • H,903 , 5,730 • 
Ciney • . . . . D H ,28u " • 10,608 ' i.805 • 
Florennes .. J rn,11w • . 9,769 . i,f75 • 
Walcourt. •. • H,l30 • » 40,'z66 60 i,630 • 

» ÉCOJ.ES .IIOYENNES DE L'ÉTAT POUR FILLES. (LOI DO Hj JUIN {88{.) 

» Même observation, quant au système fiaaucier, pour les écoles moyennes 
de filles que pour les écoles moyennes de garçons érigées en vertu de la loi 
du !o juin !88i. ,, 
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TOTAL DÉPENSE MONTANT 
DtSIGNATION réelle couverte par l'Etat Ilet trairemenu des rraltcmc11ts du personnel et par la commune, 

déducliou faite du mlnerval du membres de la scolaire. Observations. du prnonDtl du 

mlrle 
Section I J«cltD •01~111 1° r'our 20 Pour 

dan, chaque E'UBLISSEH!US. I• mtlo• ■,,.,., y compru, la seetlon pré- Y l'01upriJ école. préparn1olrr. ,,,., •• ,otl■i,t,(a) par.11olre. 1, pen,,oacl ml1t1. 

Boom .•.•.. 7,000 • ~ 1, 2011 » 11::102 • 10,.\.i'2 110 (a) Il y a dans cha- 4,6tlJ ~ J"e école moyenne des Lierre ..•... 11,000 . il,303 . i ,637 50 rn,3oü 62 éecnses Invarlables , 15,00:5 ~ ,111 il y nit ou nou une 
l\lalines .•.. fil,200 22,480 • 1,958 110 ~9, 232 • section préparatoire ; 5,li95 " • cc sont celles relalives 
Bruxelles ..• 9,000 :20, 105 

nu secrétutre - h·é,o- 
H ,î95 • '.!6,rno " 8ï5 50 0 rie,• , au directeur et • 

aux matu-es ou J:t·ores• Diest ••.•• , .\.,800 • W.'750 " 2,!SIIO . i0,180 » seurs de dessin, cgym- Il. 950 • uastlque et tl'ouvr-n~cs 
belles. . . . .. f0,800 • 20,275 . 2,007 • ·17, 786 • manuels '.écoles de il- 6,îi5 • les·. 
Lackco ••..•. 7,000 • 15,480 2.5.,0 80 H,097 f.a colonne ci-contre 

6,880 » • indique le chiffre <k • 
Louvain .••.. 10,r,oo ◄2,020 2,573 40 l0,523 

cc; dépenses mixtes 
5,320 • • • pour chaque école . .. 

Molcoùcek-S1•Jeao 5, ~01) • H,695 » f,921 110 H ,201 ISO 6,0% » 

Schaerbeek . . • . 12,i-OO • 20,275 • 3, \32 50 -s, t3î 25 6,G75 ' 
'Til rem ont . • 5,000 • f2,005 • 3,123 • H ,483 J ti,1<05 " 
,va,·ro ...... 7,000 > 12,'.SIIS • 6,179 î5 f 1,-\92 • 5,815 . 
Bruges ..... 5,500 • 0,060 " 2,058 50 H.970 , 6,060 • 
Nieuport .•... 11,200 " î,'250 • 4,~92 • 6,07i- . ti,250 • 
Alost •••.•. 6,600 . H5,nl • 3,124 • 1.\., '234 90 6,021 " 
Lokeren ...•. 7,000 • 10,005 • 11,673 . 9,3H7 » 5,605 • 
Termonde ••.. 5,W0 • 8,050 J 3,923 su 7,IH . 5,06iS Il 

Ath ....... 7,200 • f2,53iS • 5,924 • f l ,'155 • 6,135 • 
Beaumont .... • f0,720 J " 9,919 ) . 
Binche .•.... 7,000 • 10,.\.93 J 5,!;ilf> . 9,8U » l;,460 " 
Charleroi .. .. 40,200 " f 6,907 1 818 1) f 1,846 • ts,nu " 
Jumet .....• 3,600 » H ,680 • 3,013 . l f ,338 . 4,8~0 • 
La Louvière . . . 6,800 • 9,660 0 15,235 » 8,415 • 5,%0 " 
filons ...... 7,000 . f3,7GO " 3, H3 so f l ,304 ISO l'i,360 • 
Pecq .•..... • f2,405 • , H ,860 50 • 
Péruwelz .. , .• IS,000 » H,850 • 3,237 9ts -1·1,301 60 15,6110 • 
Tournai •.... 8,400 D 17,326 • 3,63.\. • -14-,336 0 6,260 " 
Huy ....... ?,'ZOO . H,885 J IS,695 .\.0 -13,-160 J 5,980 ,, 
Seraing ..... 11,<200 • -12,4'2 » 2,896 • 10,ï46 • 6,042 50 
Verviers .•• , . t0,800 • 24,210 • 2,48li rn 21,:'i64 • 8,560 . 
Hasselt ....•. 8,600 t, 43,055 • 6,6611 • -12,476 " 4,2015 . 
A.rloo ..••.. • H,530 D .. ·l 3,1St9 " • 
Andcooe •.••• -1 ,!100 ~ 8,'100 D 1,ts56 • 7,790 0 l'i,005 ,, 
Couviu •••••• J 40,701S " " rn,468 " • 
Dinant ••••.• • f0,080 • • 9,330 • » 

Namur, ••••. ts,200 ,. 4~,3ti0 " i, 746 " -1 a,o~9 • IS,060 • 



( u) 

Nous avons aussi demandé , quel est le nombre des professeurs d'ensei 
» gnement moyeu et <les régentes sans emploi P Le Gouvernement, a-t-il 
)) l'intention d'admettre encore annuellement dans ses écoles normales 
,> moyennes un nombre d'élèves tel 'lue les candidats sortis de ces écoles 
,, et restés sans emploi soient. exposés à s'accroître. ,> 

Le tableau et la note ci-après répondent à cette double question. 

)) .-/. Bl.&\'ES SORTIS DE r.'ÉCOl.f. NORlfAI.R l>ES lJUlUANITÉS, A LIÉGE. 

» Nombre de proieeseur« agrégés de l' enseiqnement moyen du degré supérieur 
sans emploi, 

llun-:.:ini11b. llisloirt et gfographle. l..anguu modernes. Total. 

1, Série de i 884. )) { (') » f 
i88~. '2 (2~ i (3) 1 4 
{886. 4 e) 5 4 n H 
-1887. 9 2 4 rn 

" IJ. ÉLÈVES SORTIS OH 1_'tc:OJ.E NORMALE DES SCIENCES, A GAND. 
, 

» Nombre lie professeurs agregé.~ de l'enseignement moyen du degré supérieur 
san« emploi. 

~cienc-«'I m.athématir1urs~ Sciences ne rurelles Seiences cvmmerciolts. Total. 

» Série , le { 884. )) >) 6 6 
t88~. 5 (li) 1 4 (7) 8 
1886. 5 2 )) ~ 
1887. 4 t )) 0 

)) C. ÉLÈVES DES SECTIONS r.on,1ALES .\10\'ENNES llE 1,'1~TAT POUH GARÇONS\ 

A BRUGES l':T A NIVELl.ES ET ÉLÈVES LIBRES. 

» Nombre de professeurs agré9,:s de l'enseignement moyen du deqr» inférieur 
sans emploi. 

n Série <le 1884 
{88~ 
{886 
1887 

Total. 

2{ 
24 
27 
55 · 

1ŒS (8) 

(' 1 Provisoirement employé clans l'enseignement moyen communal du 1 "' degré. 
(') Dont un boursier de voyage et un faisant fonction rie régent d'école moyenne. 
(l) Faisant Ioncriou de régent d'école moyenne. 
(') Dont :l provisoirement employés dans l'enseignement moyen cnmrnunnl du ,te, degré et 

un faisant fonction de régent d'école moyenne. 
(&) Dont un faisant fonction de surveillant dans un athénée royal. 
(6} Dont un provisoirement cm ployé dans l'enseignement moyen communal du 1er degré. 
('i Dont un faisant fonction de surveillant dans un athénée royal. 
(8) L'administration ignore si un certain nombre de ces personnes n'ont pas accepté un 

emploi, soit dans l'enseignement communal, soit dans l'enseignement privé. 
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» /), Ér.ÈVES SORTIS nss SF.Cl'IO:\'S NORMAi.ES l\!OYF.XSF.S IIE 1.'iTAT POUi\ FILJ.ES, 

A l.lÉGE ET A UIIUXIH.I.ES. 

,, Nombre de personnes munies du diplôme définitif' de régente d'école 
moyenne sans emploi. 

)) Série de f 885 
1884 
188;:, 
1886 
1887 

Total. 

4 
24 
2a 
51 
56 

120 (') •> 

c, Dès i886 le Gouvernement a constaté que les besoins du recrutement 
du personnel de l'enseignement moy(•n n'exigeaient plus qu'un nombre 
restreint d'admissions clans les écoles et sections normales. En vue de parer 
aux inconvénients qu'il y avait d'attirer tians la carrière du professorat un 
trop grand nombre de jeunes gens qui, après avoir terminé leurs études, 
devaient rester sans emploi, il a suspendu toute allocation de bourses eu 
ire année, c'est-à-dire à tous les élèves nouveaux. 

,, Partant du même principe, le Gouvernement a supprimé, en 18871 les 
bourses en f re et en 2e année d'études. 

» li n'a été fait exception que pour les cours normaux flamands annexés 
à l'université de Gand et à l'école normale des humanités à Liégc : Le 
nombre des professeurs à même de donner les cours en flamand dans les 
athénées des localités flamandes du pays étant loin de suffire, Je Gouverne 
ment a maintenu, et a même augmenté, quelque peu, le nombre des bourses 
d'études à allouer aux jeunes gens qui suivent les cours des sections gerrna 
mques. 

» De l'ensemhlc de ces mesures il résulte : 
,, 1° Qu'aucun subside, sous quelque forme que ce soit, n'est plus alloué 

aux élèves des sections normales du degré inférieur, pour garçons et pour 
filles ; 

» ~0 Qu'il n'est plus alloué de bourses nouvelles en jrc ni en 2e année 
d'études à l'école normale des humanités, ni à l'école normale des sciences. 
Un certain nombre de bourses en 511 et en 4e année ont été seules main 
tenues parce qu'il )' avait en quelque sorte u11 droit acquis pour les élèves 
admis sous l'ancien régime. - Ces bourses pourront être successivement 
supprimées en -1888 et en 1889. 

» Dans ces conditions, il est à prévoir que le nombre <les élèves nouveaux 
va décroître; des réductions sensibles se sont ùéjà produites, Le Gouvcr 
ncment n'hésiterait pas à prendre d'autres mesures s'il était constaté que 
les moyens qm· nous venons d'indiquer ne sont pas efficaces. » 

( ') L'athuinistrat ion ii,norc si un certain nombre de ces personnes n'ont pas accepté un 
emploi, soit dans l'enscigucmcnt communal, soit dans l'enseignement privé. 

7 
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Ne serait-il pas utile et juste de prendre une autre mesure plus com 
plète en ce qui concerne les écoles normales des humanités? 

Une loi récente a rétabli l'égalité entre les docteurs en philosophie et 
lettres et en sciences et les professeurs agrégés, sortis des écoles normales 
de l'État, en déclarant les premiers admissibles, au même titre que les 
seconds , aux emplois dans l'enseignement public. On peut dès lors se 
demander s'il est bien nécessaire que l'État entretienne à grands frais des 
établissements destinés à former des professeurs. alors que le nombre des 
docteurs sortis de nos quatre universités est plus que suffisant pour pourvoir 
au recrutement du personnel enseignant. 

Non seulement ces écoles normales font à la liberté une concurrence 
excessive, mais encore: en se plaçant au point. de vue de l'État, on peut 
soutenir qu'il se fait concurrence à lui même en enlevant à SC'S propres 
facultés de philosophie et de sciences une grande partie de leurs meilleurs 
élèves pour les recueillir dans des établissements fermés où il organise pour 
eux, sur nouveaux frais, un enseignement spécial dont les élèves du doctorat 
sont exclus et qui constitue, en bien des points, un double emploi des plus 
fâcheux avec celui des facultés. Cc régime, logique peut-être à l'époque où 
le bénéfice des emplois dans l'enseignement moyen était réservé aux seuls 
normaliens, ne se justifie plus alors que la loi a fait cesser leur privilège et 
constaté l'égalité des docteurs vis-à-vis d'eux. 

Nous ne demanderions cependant pas la suppression complète des écoles 
normales. Il s'y donne certains cours spéciaux qu'il serait regrettable de voir 
disparaître de l'enseignement public, et l'on y pratique certaines méthodes 
d'enseignement qu'il serait désirable tout au contraire de voir généralisées. 
Mais nous demanderions que l'on fasse cesser l'injustice qui consiste à priver 
les élèves des universités de l'État de l'accès à ces cours organisés aux frais du 
public, et que tous les étudiants des doctorats en philosophie et en sciences 
soient autorisés à les suivre. Pour cela, il suffirait de rattacher les cours 
normaux aux facultés respectives et d'en faire le complément de l'enseigne 
ment universitaire. Celte mesure serait conforme à la justice et aux intérêts 
des bonnes études; elle permettrait de réaliser une économie notable en 
supprimant les frais nombreux qu'entraînent l'administration spéciale des 
écoles (direction, locaux; bibliothèque, internat, etc.) et l'obligation de 
payer deux fois, aux mêmes professeurs: le même enseignement selon qu'ils le 
donnent aux écoles ou aùx universités; enfin clic rendrait une vitalité nou 
velle aux facultés de philosophie et de sciences en y réintégrant des élèves 
studieux et d'ordinaire intelligents qui leur sont enlevés aujourd'hui. On 
reviendrait ainsi au régime antérieur à {8;:,4, époque où les fâcheuses ten 
dances de l'esprit bureaucratique ont transformé, au grand détriment des 
universités, les cours normaux donnés auparavant dans les facultés c11 vertu 
de l'arrêté royal du 5 novembre !847. De vives protestations se sont fait 
entendre alors, de différents côtés, contre cette transformation. 

Nous signalons à l'attention du Gouvernement l'utilité de cc retour aux 
anciennes et bonnes traditions. 

Le 4 février, M. le Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction puhliqu~ nous 
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a fait parvenir un amendement à l'article 65, littera f. Bourses d'études aux 
élèves des écoles et sections normales d11 i' enseignement moyeu. Il propose de 
diminuer ce crédit <l'une somme de 5,000 francs et de porter le total de 
l'article à 54,850 francs. 

Adopté. 

CHAPITRE XIV. 

RNSEIGNEMENT PHIHAIRR. 

On sait toute la sollicitude que la majorité de la Chambre a toujours 
manifestée en faveur des instituteurs que le caractère de la loi de i.879 a 
forcés de donner leur démission. Les pétitions que ers victimes de la lutte 
scolaire adressent à la Législature éveillent toujours sui· les bancs de la 
majorité un écho sympathique. Chaque année, la section centrale chargée 
de l'examen du budget de l'instruction publique a rappelé celte question à 
l'attention du Gouvernement. Les réponses de celui-ci prouvaient à la fois ses 
bienveillantes intentions et la difficulté du problème. Il ne restait pas du reste 
inactif. Il liquidait la pension des instituteurs qui avaient droit à cette pen 
sion au jour de leur sortie de l'enseignement officiel et qui cependant 
n'avaient pu l'obtenir du Ministère précédent. Il ouvrait ou facilitait l'accès 
de l'enseignement officiel à bon nombre de ces instituteurs démissionnaires 
et leur restituait ainsi une partie de leurs droits perdus. Mais il reste un 
grand nombre de ces dévoués serviteurs du pays, consciencieux et 
honnêtes, qui ne rentrent ni dans l'une ni dans l'autre de ces catégories. 
L'attitude de la fraction de la Chambre qui leur était jusqu'à présent hostile 
semble, si nous l'interprétons bien, s'être un peu modifiée à leur égard. Elle 
paraît admettre que: scion les circonstances cl les espèces, l'intervention 
pécuniaire de l'Etat se justifierait au profit d'un certain nombre. D'autres 
considérations restreiguent encore le nombre de ceux envers lesquels une 
décision de principe spéciale devrait être prise. Des instituteurs ont défini 
tivement abandonné la carrière de I' euseigncment , s' élan t créé ailleurs 
un sort, ils ont abandonné leurs versements et ne voudraient probablement 
pas les reprendre. Un grand nombre se trouvent à la tête d'écoles adoptées 
et profiteraient des mesures sur lesquelles la section centrale attire plus 
loin l'attention du Gouvernement. 

Pour les autres, la question reste ouverte, il résulte de débats récents 
qu'une solution est prochaine et la section centrale s'en remet avec con 
fiance à la sagesse du Gouvernement. 

La section centrale signale aux méditations du Gouvernement les ques 
tions suivantes, relatives à l'application de la loi sur l'enseignement primaire. 
Leur importance mériterait quelques développements: nous nous bornerons 
cependant à les indiquer, nous réservant de présenter dans la discussion du 
buclget les considérations qui s'y rattachent. 
Trop souvent, la disposition de la loi de 1884 relative à l'enseignement 
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religieux se trouve éludée par l'organisation des écoles moyennes. Il existe, 
en effet, dans beaucoup d'écoles moyennes, des sections préparatoires : ce 
sont là de véritables écoles primaires qui sont soustraites au régime de l'en 
seignement religieux que la loi de 1884 prévoit et autorise pour les établis 
sements d'enseignement primaire. Ce régime n'est pas sérieusement appliqué 
dans les écoles moyennes parce que les règles à suivre pour l'y introduire 
sont tombées en désuétude ou ne sont pas respectées. Nous engageons le 
Gouvernement à ouvrir une enquête sur ce qui se passe à cet égard. 

Dans un certain nombre <le communes, la situation précaire que la loi fait 
aux écoles adoptées et aux instituteurs qui les dirigent s'est manifestée clai 
rement à la suite des élections communales de 1887. L'enseignement officiel 
est solidement établi ; la loi de 1884 l'a plutôt consolidé et fortifié; il est 
au moins incontestable que l'apaisement produit par cette loi a repeuplé la 
plupart des écoles officielles rendues désertes par la loi de f 879; si l'ensei 
gnement officiel doit à loi nouvelle une prospérité qu'il ne connaissait plus, 
l'enseignement libre n'a reçu, par la possibilité de l'adoption, qu'une faveur 
instable. Quand une commune a établi chez elle une école officielle, celle-ci 
jouit de toutes les garanties de stabilité; la loi les énumère; alors même 
qu'il existe dans lu commune plusieurs écoles officielles: la crainte des 
traitements d'attente: nominalement provisoires, ·réellement permanents, 
suffit souvent à écarter de l'esprit du conseil la pensée de remplacer l'école 
officielle par une école adoptée. Au contraire, quand une commune a adopté 
une école, celte mesure reste précaire; la crainte du retrait de l'adoption 
pèse à jamais sur l'école; pas de traitement d'attente à payer, pas d'autori 
sation à obtenir, pas de délai à observer. Si les circonstances amènent dans 
un conseil communal toujours catholique, une majorité: passagère de libé 
raux, l'école adoptée a vécu; et Je conseil communal nouveau qui succède à 
celte majorité ne peut: sans subir la charge d'un traitement d'attente, 
réparer le désastre. Et si le retrait de l'adoption renverse l'école libre, l' in 
stituteur diplômé qui la dirige invoquerait en vain les services rendus à l'en 
seignement public, et le caractère de SPS fonctions que l'adoption a presque 
rendues officielles, il n'obtiendra ni indemnité, ni traitement d'attente, ni 
pension. De même l'instituteur adopté qui, après une longue et méritante 
carrière, se voit obligé de prendre sa retraite, ne jouit d'aucune pension. 
Sous la loi de 1842, les instituteurs des écoles adoptées pouvaient an con 
traire, jusqu'en ·1876, participer aux caisses de prévoyance de pension et <le 
secours. La loi du 16 mai 1876 supprima les anciennes en isses de prévoyance, 
disposa que les instituteurs communaux seraient admis à la pension confor 
mément aux lois générales des pensions : elle omit les instituteurs adoptés, 
La loi de i884 n'a pas comblé celte lacune. Quel remède convient-il d'ap 
porter à cc double mal ? 

D'abord la commune ne pourrait-elle donner ù l'adoption qu'elle accorde 
le caractère d'une convention obligatoire pendant un certain délai? Cette 
adoption pour un temps fixé, serait-elle valable sous la loi actuelle? ~i 
celle-ci ne l'autorise pas, une loi modificative ne devrait-elle pas en intro 
duire la possibilité P Et une clause pénale, sorte d'indemnité d'attente, ne 
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pourrait-elle être introduite alors dans les conditions de l'adoption, en cas 
de retrait anticipé ? 

Nous convions le Gouvernement à examiner ces questions. 
En outre il importe «l'assurer le repos de la vieillesse des instituteurs 

adoptés, peut-être même des instituteurs libres, en autorisant pour eux la 
création d'une caisse <le pensions analogue aux anciennes caisses de pré 
voyance et de pensions. Rien ne rentre mieux dans les préoccupations 
actuelles de l'opinion publique que l'établissement de ces caisses <le pensions. 
Le Gouvernement prépar-e un projet etc loi destiné à répondre, pour la 
classe ouvrière, à cette nécessité sociale. Pourquoi ne pas étendre le prin 
cipe et multiplier ses applications? Pourquoi ne pas revenir, pour les insti 
tuteurs adoptés ou libres, aux règles admises avant la loi de f 876. Disons-le 
en passant, nous ne bornons pas aux instituteurs de l'enseignement libre le 
souhait que nous formons : depuis longtemps les médecins réclament la 
reconnaissance de la caisse de pensions du corps médical belge. Ces aspira 
tions sont légitimes et nous les approuvons. 

. Enfin la section centrale insiste sur l'indispensable nécessité d'augmenter 
encore le subside annuel alloué aux communes pour l'enseignement pri 
maire. En t887, ce subside a été de 6,4~~~000 francs, cette année on propose 
le chiffre de 6,65f ,000 francs. Nous rendons grâces au Gouvernement de cet 
accroissement, les communes lui seront reconnaissantes de cette sollicitude. 

l\lais ce n'est pas assez; l'expérience à décidé la question. Les communes 
ont fait toutes les économies possibles; toutes les dépenses superflues ont été 
élaguées de leur budget scolaire. Les frais nécessaires au maintien d'un 
enseignement fort el prospère figurent seuls aux budgets des communes, 
soigneusement vérifiés rar les députations permanentes, et cependant les 
budgets communaux ne parviennent pas à s'équilibrer ; le déficit apparaît ; 
il ne faut pas le laisser s'établir. Nous croyof\5 que, pour mettre les com 
munes à l'aise, il faudrait -élever encore le chiffre de 6,651,000 francs qui 
figure à l'article 87 littera a et fixer le subside à 6,900,000 francs. 

Le Gouvernement présente divers amendements sur ce chapitre. 

ART. 80, littera b. Traitements de disponibilité des membres du personnel 
des établissements normeu» de l'État. Diminuer le crédit de 4,000 francs. 

Même article, littera c. Cours normaux temporaires, etc. Diminuer le 
crédit de 6,000 francs. 

Porter l'ensemble d11 crédit de l'article 80 à 769,300 francs. 

ART. 90. nJusée sctJfoïre national. JJJ ciérie! ; expositions pédagogiques 
en Belqiqu« et à l'étran9er; 14,200 [rimes. 

Ajouter au libellé ces mots : <• G1·and Concou1·s international de 1888 ,, 
et augmenter le crédit d'une somme de f 7,000 francs, soit au total 
51. ,200 francs. 

8 
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Trois administrations du Département de l'Intérieur et de I'Instruetion 
publique se préparent à participer au Grand Concours international de 
i888 : l'administration de l'hygiène, celle de l'enseignement moyen et celle 
de l'enseignement primaire. Une somme de 2a,OOO francs paraît suffisante, 
d'après ces administrations, pour payer les dépenses à résulter de celle 
participation. 011 a proposé d'augmenter, de ce chef, le crédit de l'ar 
ticle 44 d'une somme de 8,000 francs. Il reste à porter 17,00O francs 
à l'article 90, pour payer les frais incombant aux deux branches de 
l'enseignement qui participent au Grand Concours de i888. 

Ces frais se trouvent compensés , dans une certaine mesure, par les 
réductions opérées par les divers amendements du Gouvernement sur d'au 
tres articles de notre budget. 

Nous avons reçu la lettre suivante : 

c< Moiss110R u PRÉSIDENT, 

» J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le compte rendu détaillé de l'em 
ploi des fonds alloués pour l'instruction primaire pendant l'exercice f88t>: 
tant par le Gouvernement que par les provinces, par les communes, etc, 

1> Ce travail, dressé en exécution du paragraphe final de l'article 6 de la 
loi du 20 septembre 1884: est destiné à être soumis aux Chambres législa 
tives, comme annexe au projet de budget pour l'exercice 1888. 

» Agréez, l\fonsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

» Le /Jlinistre de l' Intérieur 
et de l' Instruction publique) 

)) J. UEVOLDER. )) 
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État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primair», 
pendant l'année t88ts, tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. 

Déposé par M. le Ministre dr l'Intérieur et de l'instruction publique, en 
exécution de l'article 6, paragraphe final, de la loi du 20 septembre f 884. 

RÉSUi.\lÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en !88:5, s'élève à fr. 29,480,646 94. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . fr. 
i0 Rétributions scolaires 
5° Fondations, donations et legs . 
4° Autres libéralités , 
?5° Bureaux de bienfaisance. 
6° Communes 
7° Provinces 
8° État . 

Total. . . fr. 

1 ,427 ~98i 77 
1.534,75{ 01 
H,5,552 52 
17 J)'.'.)..f. ~! 

~79~548 53 
12,t:'39,478 ~2 
2,0mS,652 f ~ 
fi,i52,2i8 75 

29~480,646 94 
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T.lBLF.AO A, -1885, 
~-------'"'-""'" -- 

Dépenses 1·elatives à l'tulministratum générale, à la direction., à l'in- 
- 

INSflCTIO! DIS iCOLIS JrORIUUS. 
CONSEIL FRAIS 

01 
! OltlttlST RATIO~, RAPPORTS Inspecteurs, inspectrlèe, PROVINCES. ,,, et vérificateur. 
IIIPUSSIO!(S, 

perf eetionntment. 'l'lUENNAUX. 

RE~ISTll!S1 ~r,. TR4ITE!ll!NTS Pli.US DE \•OY.lGE. 

Anvrrs .... • . . . . . . • • • • • 
' Brabant . . . . . . . . . . . • . . • • 

Flandre occidentale . . . .. ' . . • D 

Flandre orlentale • • • t ' • • " • " • 

llainaut .. ........ • • " 1 • 

Llêge . . . . ...... ' . . • 1 

Limbourg . ....... • • • ~ • 

Luxembourg . .... 1 . . • " 

Namur. . . . . . . . . • D . • • 

Le, diverses provinces . . . . !S,3,6 '3 5.U3 3t . 13,:S0D 02 •,t52 30 

Toraux ... fr. 3,3'6 •:s 5,1!3 31 ~ 13,300 O! .,,:s2 30 

~------------- 
S,1!!3 31 17,6:s! 32 

(a) Y ~omprb f,700 franc, pour lraJc,menls de duponJbilik!. 
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speeiùm et ci la surveillance de l'enseignement primaire. - État. 

- - 
INSPECTION DBS ÉCOLES PRI~lAIRES. 

Inspecteurs principaux. Inspecteurs cantonnux. Inspectrices 
déléguées TOTAL, Observations. r ....... " .... Indemnuës easuct- 1 ndemni tés easuel- 

'l'RAlTt:ll&NTS, 1•• p,,u r I• •i•ito 
TI\UTB!IP.NTS. 

les pour la ,is1te les pour la vlsue 
dt1 ,colos et au- dts ëeoles et ou- de, écoles el au- 
tres ieorricts. tru ser,ices. tres 1ervfoe1. 

12,625 02 4,077 50 21,300 • 4,618 20 17 60 ,l2,638 32 

12,058 31 3,M5 40 43, 1215 ,. 12,217 50 410 0D 72,263 11 

13,3ii5 02 4,508 • 28,516 66 8,603 0-t 800 60 55,800 32 

12,000 • 2,506 20 58,100 • 11,581 . 84 80 64,072 • 

18,7-lO 88 -',460 40 48,325 • 1:S,054 85 506 50 87,186 61 

13,000 02 4,420 • 53,000 • 11, 1,i7 10 1,187 20 03, 763 22 

5,208 27 886 50 13,100 . .J,460 54 106 70 23,761 61 

U,037 50 5.527 20 27,4tSO • 7,522 54 617 80 5i ,054 8,i 

10,909 92 : 3,607 10 25,874 96 7,023 30 82, 10 45,587 38 

• • • " ., 28,122 08 

' 

Ht,855 84 51,ôi7 10 (<1) 276 '791 62 82,227 65 J,000 20 ~4,M8 49 

- ---------- -----=--,/ ~ --------- '/ 

U5,200 94 359,019 27 

9 
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TABLEAU B, i'• partie. (Voir la suite aux pages 5<i et 57 .) -1885. -------·--.......,.,,--- -------- 
Dépenses relatives à l' ensei 

ÉLÈVES. FONDA. TIONS. AUTRES 
LIBtRALl1'8S. 

Rl!lribul.ion ou pennon, déduction fnite du BOURSES. BOURSES. 
PROVINCES. 

montant des bcursesde Ioule nalurc(a). .. ~ - l - ;; = i: Q ... ë . ë; ë.; É1■Lliucmc111o É11bll~st111tnta 
E ;; '.s .; ·roü,1. ~v1 ., -t ~ .. :; ~?! •.. - .., 

de l'Éiat, ... := ~ 0 ~ =- -~ l:lrJ 0 ·- - •frl/1. - u ,,0 •• E-- ~ ~ ~ d E-1 -g "O .. 
·:.s.: .i:; "",,.:l -~ 

An,ers ••••••.. 49,185 , 43,993 - 9~ • 178 • . • " • • • 

Brabant .••... . . 36,870 • 36,6M ,. 73.0!0 • • • • • • » 

Flandre occidentale , . 51,850 • ,69.607 • i01,4M • • . • • » • 

Flandre orientale . . . . 35,897 • 49,!i!0 - 85,217 • D • " . • D 

llalnnut ...... . 48,077 • 38,Ul •• 85, 1!1 ,, • • • • • • 

Llége •..•.••• , 8!,!55 • 55, us • 1a1 .ses • !,600 . !,000 • • • 

Limbourg .• . .. . . •. . u,im • tl,5&6 • ' . • )) .. » 

Lu:xembourg . . • . . . 45,000 • 116,!M • toi. !!5,! • . . . D • • 

Namur ...•••. . . 5,,535 • 99,8!0 • H~l.3!S-5 • " D • " • » 

Les diverses provinces . • • • • . • . • " • 

--~ --- 

TOTAUX •• o-, 403,869 • 4'8,680 • 85!~~4-1) D i,60O • 2,600 n • • 

(a) D'oprts les ren,cignements fournis par les chefs des établissements normaux. 
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gnement normal primaire. 
- 

CO!iMUiXES. PROVINCES. 

.. .; BOURSES . BOURSES. •. - FIUIS .•.. "' e " - .. " de o. C, 

" E 1!1abliuemoni.s Total. Êtabline111u1S lt1ablisu111en1S Total. Oktnalim. .., ~ Ùabliuemrnts pre111ier ., ~ 
ï§ :'ii de l'f.llll. •grt!t!1. ff>Wissl'Mtl. $. cltl'f.1,u. 1grt!O. 
:.. ~ 

" 15,!50 . .. 1!,!50 . • 8,1!5 • • 8,1!:S • 

• !,865 .. . !,86:1 • 6,000 • 36,!50 • 13,!00 ,. 55 .4-50 • 

• 100 .. • 100 . . . 6,800 • 6,800 • ' 

• 8,4-00 • • 8,400 • . • . • 

• 160 . • f50 . . 34,675 .. 816 . 35,550 • 

• t, 5~0 • . f ,550 • t,800 . 14,495 • . 17,!95 • 

• • • . • • .. . 
" uo . • f50 . • 0,100 • . 9,100 • 

• • • • . • • lJ 

• . • • • . • . 

D !8,465 • • !8,465 • 8,800 . 10!,645 • !0,875 . 13!,3!0 • 

---- 
!8,465 ) 123,H0 . 
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--·-- TABLEAU .B, 2° partie, (Voir IR 1•• partie aux pages 34 el 3?S.) -1881. ---------- -- 
Dépenses relatives à l'enseignement 

FRAIS i>'ÉTABLISSE.!Œl'lï ET DE MATtRIEL. - 
iR.-\ITElllENTS, ETC. BOURSES D"ÉTUDES. - 

ÉT.ABLIUElll:ENTS Dl: 1,'ÉTAT. 

fUITE■E!ITS 
PROVINCES. FUIS de 

Lana• ditpo11ibilili Élallilntals 
Établiue11nls dt ldo 

Ftr!OIHI. 
proltJStUU 

de premitr ., tL' d•• 
lnslil.ieau agrm. ét1Lli!sea1at. matdriel. dta l'Élal. l!~blisae- 

(a) mRII 
norm1111. 

Anvers . - . . . . . . . . . . . • 84,660 U 17,7!3 60 8,8.il lS1 3:!,450 • t8,2t6 • 

lira hall l . - . • • . . . . ' ... 231 -00 t17,322 lJ3 21S,730 86 36,~7 00 30,7:'.SO • 23,406 • 

Flandre occidentale ........ 2,080 ;SS 74,300 {6 11,752 66 !S,270 O!S 28,900 • 12,672 • 

Flandre orientale • .. ' . . . 7,280 g7 77,300 se 0, 187 42 4,440 14 26,410 • 11,176, 

Hainaut .• . . - . . . . . . . . 102 12 î~,,12 '!8 t0,7U 71 17,378 8~ 33,800 • 0,836 • 

. 
Liége .••.••. ........ 100 go 13:!,56-i 1)6 0,{)18 03 5,366 88 48,035 • 10,472 • 

Limbourg _ .•• ........ D • 12.500 • 2'!,242 • • :S,08-4 • 

Luremhonrg ............ 11,6'3 80 67,-132 44 7 ,291l 33 :S,Oi7 60 30,400 • fü,O.ffl • 

Namur ..••.••. ..... ' t3,3'!i 28 64,008 67 ~,370 97 10,621 ID 3!>,035 • 26,400 • 

Les diverses provinces • . . . • . . . .. • 3.U 80 • • • 

- 

Toraux .... fr. 29,860 ~ 691 ,'!:S:S 6-l t!S,5-17 38 tHS,43:S 12 266,680 • 133,320 • 

.. ~ - - 

965,00 30 ,00,000 • 

(a) Leafrais depre mier élabliucmenl ren,elgr,é& d~n, ln colonne marqut'e ;a) onr été imr111rs sur Ir& crlclils ~rl!cl11u1 mhll la di1po•hfon du 
(•J Il n'y a pas 911 <I• cours normaux!spieiaux en l88~. 
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normal primaire, - Étut. 

;. >! 
0 ê ,;, 0. J ~ .; .; Cl 

TOTAL GÉNÉRAL cqniBUC!S 0 ;:;l - "' TOTAL 
COUI\S g~ .., Q Conférence, •.. ~ des -~ g> ·i; ô foili!Œteun .., tics JURYS ., - .... " DÉPEt'\SES 'êj g '::, ~ agri<ules u, "' 0 ,,, .., " DÉPENSES Observation«. 110-rmaux: et s::: .. :;; " rtlatim 0 v, :a "'O 

•,:j .. 
f ., <> ., 

li o·euJ1E11. d'insli• c.> s::: ,. 
~ .. ~ de g~ .; l'enseiguement •plefou li>). "' :,. hortieoles. ~ "' ,.. 

IŒtritta (c). <:> 0 ·-= "' ci "' Ï: v, L'ÉTAT. Eormal prilll&ire. " ·- ,,, s 0 .. " ~ - ., " 
~ --g 

,. . 6,308 " " 1,050 . 22ï )) Hl0,542 25 280,005 25 

• 0 14,~33 J) » 1,600 • 300 ïO 21i0,310 69 381 ,64!:S 00 

. . 4,792 » " 1,000 " 191 . 141,066 4:S 2:sv,323 45 

• 1) 8,73'.! ' . 1,oOO J .1{)3 81) 148,628 7-1 240,245 U,. 

• .. 17,688 75 . 1,950 " 6:St 50 16.J, 70-i 21 285,52!:S 21 

' 
• . IS!,989 • t 1,,20 83 312 • 222,178 00 381,006 60 

) ., 2,0-i-7 • . 500 " 173 • 45,446 " 65,012 • 

• ,, :i. 197 " ,, t,250 ' 57t . 137,665 17 248,167 17 

• • 7, H7 . " 950 " 348 D 182,165 11 538,518 11 

20,000 • • » 248 " • • 20,502 80 20,502 80 

--- --- ---- 

20,000 > " 70,463 ï5 248 • 11.220 85 5,167 05 f ,479, 198 02 2,405,132 02 

Gouverne mont p1111• les lois du '%1 décembre !884 el du ~4 juin i88t.. (l'oi,· le tableau annexé ù l'arrêté roynl du U juillet l!l8ti, art. 12-U.) 
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TABLEAU C. - 1885. 

Dépenses relatives ci l'établissement) à la construction, à l' amélioration, à 
et de logements 

- 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITES BUllEAUX PROVINCES. (Produi1 de lombolu, 
DONATIONS RT LEOS, IOU$Criptione: OB OIEl'iFAISANCE, 

,olon1airu, ete.) 

Anvers. . . • " " 

Brabant. . 
" " Il 

Flandre occidentale . . Il • " 

Flandre orientale. . " , . •• 

Hainaut. . Il " n 

Liëge . . ' " ,. li 

Limbourg. . " " " 

Luxembourg. . . . " li 

Namur • . . .. Il " " 

Les diverses provinces. 
" •• " 

TOTAUX. . fr. " " ~ 

(A) •'oir le tahleau joiut a l'urrëté royul du !I juillet !885, un. !O. 
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l'ameublement, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
cl' instituteurs. 

ETAT. 

COllMUNES. PROVINCES. SUJISIDHS SUIJSlllt:S TOTAL. ôbseroaüons. 
sur lea crlJill eztroordi- 

,ur le crN!it ordi- nolr•ulloub p>r le• 
n•;re du buJg,1. 

loif <lu 27 d~ccmbrt 1~ 
~• du 24 juin 1885 (a). 

Il ·10,602 !S6 2. 718 98 67,165 80 89,487 55 

40:S,375 22 i41S,OOO Il 18,HO 57 626 .1H55 66 -t,-tO!S,077 2!j 

24,2!J7 O!i 7,21~ 78 ·I, 70~ 80 20.508 25 :S3,?'i~H 86 . .. 

-150,Ht 77 415,81i ·16 2,575 59 109.208 06 507,!SOJ.. 118 

504,!SOO 86 521,909 96 3&.,tw. 88 l!H ,712 27 94-2,817 97 

, 44-2,156 " 86,9151 " f0,614 80 -109.558 51 649,040 11 

10,800 - 18,771 " -167 40 4.525 ,, 54,061 40 

8,5-18 :, 22,700 " 5,656 ~o 7,194 .. 41,848 20 

24?5,7158 5t; 2t,!562 • 22,1.97 98 '•2.108 Il 552,926 1,3 

JI . • " n 

1,681,29~ 415 600,615 46 96,468 1t 1 , 177,911 55 5,64-6,288 24 

. - 

1,274,579 55 
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TABI..E • .\U D. - 1885. ---- ·------- 
Dépenses reltüiues au service annuel ordinaire 

PROVINCES. 

I\É?Al\1Tl'IO:-: IJV.S 1>É1•t::o-s1-:., l'AR CATÉl:Olllf.S 10::cou,:s 
l'l\l.\1-'llll-:S. sonuss ALLOUÉES 

i:cou:s COMIMO:N.ALl:9. 

fF.HSl>~!ÇEL .iATÈftlEL Total. 

ÉCOLKS 
Total général. 

ou 

t:XCl!PY./IT 

des 

exereices 
antérleurs. 

SCOLUUS. 

AUTJIES 

f.ilri~alions 1 ! libéralités. 
D01A110~S - 

(Pr9duit de 
l<>1nl,ola1~ 

sou1cri1,11ons 
rolon'3ires, 
tic.) 

•·• 

1.r.cs. 

Anvers. l,l67,76'J i5 :??l ,4%-l al 1 , 400, IIJO 2li ~17,$2 G6 1 , 72•1,452 02 77,460 '.lO 82,:,l? 10 337 . 4,~93 • 

Brabant 3,1-12,095 91 602,nJ Il? 3, 7'S,2;9 1\3 li8,IIJ2 87 3,9"!3.312 iO 312,9:;7 :?:! S0.4~, 36 11,691 34 1,129 68 

Flandre oecid1•n1~lt 742,815 ~ 93,717 00 8l6,!'>S1 43 391,710 9G 1 ,??8,?61 39 1~7,876 46 ~,03·l 13 :?J,SSI 83 . 
Flandre orlentale 1,469,7"3 17 150,017 69 1,6:!.0, 721 00 395,.$62 38 2,0M,'.!63 44 IU,699 81 114,5,91 41 :;,9.13 6S 1 . 
Hainaut ?,56!1,012 40 J<J0,918 ~ 2,0s'.1,930 45 Ili ,Si$ O! J,o;,,.;o 31 o~,111 ;o 108, 76\ 2.1 27,SlS 31 1,4U7 1~ 

1. Liér,e 2,132,Y.lS • 3ll ,4i~ . 2,4S4,Oll . 71,IU . '2,~::?5, 187 . 36,469 • 106,831 . 16,521 . 952 • 

Limbourg 342,805 • 62,823 . -I03,6?S . 168, (8c; • 57~. 114 . 21,0SI . %6,862 " 692 . J,~73 • 

Luxembourg . 623,IUl 66 H6,S;7 24 770,05!1 90 161,3I~ 73 1131,573 63 83,922 se 51,76!) 3G 7,814 77 !173 • 

Namur 89.li,806 85 tllfi,16! 15 1,080,969 • 16:!, 771 44 1,213,740 H :!.19,Gù5 00 26,531 114 17,163 08 1 . 
L,s dim1t11 prorintts • . . . . . . . 1 . 1 . 

Touux. fr. 13, 105,;sr, 5 7 15,26~,174 93 11,00t,O'.?'J 9G 1 17,:Z4f.,404. 89 l 1,IH,424 !~ 1 034,425 ?-J ( 111,750 01 11,047 83 

(a) On entend par s1w1Î//u lrtJJJ1limc11taiYt.r les sul,vcntiun, allouées 11111 communes au delà.du subside normal ou réglcmentatre résultant de 
l'applicatlon des bases de répartiriun admise, p:ir la circulain· miuistériclle du 14 décembre 18'1! (insérée an ,Jlonitcur dn 1 ~ di 10:. Le boni du 
crédit budgétaire de 1885 cenceruant le service or,li11air,· a <'lé réparti. pur le Guunrncrncnl, )11 prorat., de leur part dans le subside général, 
entre les provinces dont les communes ont vn r,'duirc de plus dP IO p. •;0 fr subside leur alloué pour l'exercice 1883. Lo dilîércncc assez notable 
que l'on constate entre les subsides 5upph'111cn1nircs pour les di~erscs provlnees provlent de cc que, outre .<a pari prcportieunclle dans les 
subsides supplémentalres, chacune «l'clles o pu, sous le contrëte du GoU\·crncmenl, n'parlir.:enlre les communes les plus nécessiteuses, l'excédent 
du erédlt lui ollrlbm! par la circulaire pl'écitéc. 

(6) Pour les mols de novembre cl de décembre 1884 et pour l'année 188:S. 
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des écoles primaires proprement dites. 

POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES. »t•z•aza 
non comprlstt dtns lu eolonnt1 prlcldeaks. 

.,. 
ÉTAT, ~ ~ . Tni1t1ntDl1 dt disponibilitl d'rns1Ha1turs .= •... e prim,ins communaua (6). :!-Et~ BUREAUX ='~:,cet Total génfral. i.~ ~]ï do Communes. Provinc~. SUBSID.t.'S Total :.:_:-;:,:, A 

SURSIDBS ~~ ~~=: 1upplt- ~;~~8 COlll1111n11. Pro,iam. Élat. Total. hienraisaace. 
mentaires. L, U G -c,..., 

ordinaires. 3(,.le-==- 
111_.,_ Cl 

(•). :~ ... g "'= 

8,621 87 933,343 37 60,284 . 668,432 18 18,402 • 1,?74,235 72 13,893 17 M,004 43 32,002 93 59,813 03 169,715 56 1,013,951 28 

173, 1?7 18 1,820,430 62 235.014 52 1. 277,141 6U 127,M4 Il 4,022,336 72 14,316 :?8 35,562 35 17,781 17 34,~ 29 102,214 09 .,l?-i,51091 

18,7" . 420,978 45 64,729 17 434,SlO 51 83,257 25 1, ?81,962 80 8,370 27 56,088 ut 28,49' OZ 38,481 99 13?,334 32 l ,U4,2.9'1 12 

10,261 40 1,100,217 05 115,100 47 743,776 . 40,475 63 2,415,527 ~'! 5,000 • 62,066 8G 31,033 43 66,759 23 164,859 52 2,640,387 • 

Ot,338 59 1,4'&8,81V, 49 101,130 75 1,259,768 81 37,151 31 3,148,489 34 lt,780 45 36,3U 98 18,157 49 :t9,66S 23 IIMl,018 15 3,257 ,60'1 49 

74,744 . l,2"5t295 . 218,442 57 640,341 . 22,800 . 2,564,445 57 31,G:!.8 89 20,561 78 10,280 811 21,M77' at,329 30 2,048,7i' 17 

53,276 . 210,143 . 24,694 . 2().1 ,465 57 20,526 . 583,312 57 . 40,950 Cf.! 20,475 01 23,:zMI 5.1 84,675 54 667,9& li 

4,6JO Jt, 400,426 34 6,000 • 317,040 • 12,809 • 981,365 47 . .\8,545 20 24,272 60 56,O;o Ol 128,867 85 l,ll3,Z33 32 

33,046 77 r,01,012 75 40,000 • 401 ,59\ • 62,435 50 1,427,391 64 12.010 04 51,527 78 25,763 89 57,771 05 147,073 66 l,&74,4115 30 

. . . " . . . . . . . . 
--- --- --- --- 

(•) 
470,991 ~5 8,511,797 07 005,601 48 6,0H,376 76 425,710 80 18,262,127 31 100,000 • 416,521 44 :108,201 ~3 398,205 12 l,12?,987 99 19,385,115 30 

-- 
6,413,089 56 1,022,987 99. 

(c) Plus une somme de fr. 8~~-~8, imputée sui· le budget <lu Département de l'fntéricur el Je l'instruction publique pour l'exercice 1881 cl 
renseignée dans le compte rendu de l'emploi des fonds de cet exercice. - .\ ln clôture du budget de t885, il resloil /1 lfqulder (J11cl,1uc5 parts d• 
l'État dans des traitements de dlsponiblltté échus. Le montant en sera compris Jans le plue prochain relevé des dépenses scolaires. 

H 
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TABLEAU E. - 1885. 

Dépenses relatives au service asmuel. ordinaire 

RÉPAl\'rlTION DES DÊPENSES PAIi. CATÉGOI\IES D'ÉCOLES Pl\U!AllU!S. 

:ÉCOLJ:11 COMM'IJNALll8. 

PROVINCES. ÉCOLES 

Total g6néral. 
l'El\SONNEL, MATÉRIEL- Total. ADOPTIÎ ES, 

1. ÉcolH 

Am·ers, 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut, 

Liége ..• 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ••• 

Les diverses provinces 

TOTAUX, • , • fr 

176,208 3,l 24,682 92 200,891 26 2,1100 » 203,391 26 

322,149 113 91,497 n 4·13,6.~6 70 .15, 248 38 '28,89::1 08 

111,857 69 7,669 76 IS9,IS27 45 H,875 • 71,402 41S 

H1,7-i8 07 311,îM 98 '147,503 05 25,263 5tS 472,766 60 

369,IS56 96 90,450 33 460,00î 29 40,870 71 4'i0,8î8 ,. 
2H ,835 » 66,93/i. .. 278,769 • ,l.,11SO • 282,919 ,, 

9,22i ,, 1,H6 • 10,367 • 3,,i82 , ~3,819 " 
30,266 rn B,385 79 35,651 97 o ,oio ,a H,698 40 

98,383 7·1 rn, 738 M> ·IO!l,n2 20 47,!17 411 426,1139 611 

" 0 • • J) 

1 ,38·1, 226 48 331,259 H 1,715,485 9'2 99,853 52 1,815,339 H 

Il. ÉcoleH 

An,ers . 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége , • 

Limbourg , 

Luxembourg. 

Namur ••• 

Les diverses provinces 

Tonux . . . . .Ir. 

ÎOTAUX DE LA PREAIIÈI\P. PAl\'flE, .Ir. 

Totaux GÉNtRAUX, , , • fr, 

53,63!) 5!) 47,196 60 70,836 1!) ~ 10,836 rn 

-i92,365 74 48,793 51 241,45!) 25 » 24l,f59 25 

22,843 7G 5,266 73 28,HO .\.9 ~ ,662 •• 29,77'1. 4!) 

60,709 35 rn, H2 89 72,82"2 24 2, '2I5 • 75,067 24 

433,722 21 25,063 31 iBS,785 52 550 " 159,335 52 

i?lS,486 • 27,704 • 202,980 • • 202,980 n 

n,784 • 2,57!) • rn,363 • 525 • H>,888 • 
U.,î81S 92 10,137 07 5cl.,922 99 3.1137 31S 58,460 J.\. 

4'l4,658 73 rn,200 0,1 140,867 74 3,050 36 143,918 lO . " • • " .. 

820,695 30 rn1S, 152 12 935,847 42 H ,569 71 997,417 43 

1 , 381 , 2~6 48 334, '21:\9 44 ~ ,7Hl,485 92 99,853 15'2 1,815,339 44 

2,201,921 78 490,4H 56 2,701,333 3.\. rn ,423 2a 2,812,756 57 
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des écoles gardienms et des écoles d' adu,ltes. 

SOMMES ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX nÉPENSES. 

Eataisu ~UTRES 

OB 
rom4aliou, LIBÉIIALITJlS Bmaax 

EXCfoENT 
Bilribalion1 doaaliou (produit 

de de COIIHIUNIIS. PROVINCES. ÉTAT, Total. 
du el 

ererclees l(Olaim. tombolas, bienfaiiance. 
antérieurs. 

ltga. aouscripllons 
ttlt1Ulrt1, lto.) 

gardiennes. 

H,19ts 72 8,lS00 • 9711 • 0 • HJ,973 811 • 67,277 • 20i,921 57 

21,385 18 H,411 • 4,033 26 1,125 tss 46,764 55 283,075 66 20,627 • 79,767 . Hl ,189 23 

6,611 72 '2,'l7S ï6 . • 4 ,·\50 • ,H,680 53 4-,i31> 01 22,1a 34 79,604 36 
. 

5,338 96 1,H4 89 300 Wl,747 98 415,369 . rn4,B7o sa • • • • 
fS,662 110 H ,413 98 22,-U7 7il 4,001) • 47,173 H 2·16, 262 iO 111,000 • 466,208 45 48ts,ia7 93 

6,637 • 4-,408 • !,303 • 74 • 1,305 D 209,134 .,. ,f0,000 ) 118,6tl • 294,212 " 
HO • 90 • • 20 • 2,776 • 8,091 • • 4,HS7 • re, 274 " 

7,1+2 84 996 • 584 " " . 22,963 27 2,700 . 43,547 • 47,902 11 

49,206 86 935 81 • • 425 . 6ts,321> 82 . 37,~811 • HS3,078 49 

.. . • . » • Jl " • 

116,321 78 H-,-118 H 29,613 0-~ '2,2-l!l 58 69,323 67 i ,i0\,'223 'H 52,462 01 ,W1,8i5 79 1,9i3,i87 ll'l 

d'adnltes. 

f, 148 70 • • • 357 50 53,320 H • ., 8,820 " 73,616 3i 

7 ,,05 l5 330 » J • 6,512 53 HJ,358 83 29,68!- • 94,635 • 21Sf ,925 Si 

4 ,464 39 102 • ,. . i25 " 20,'-l.07 93 966 M 8,627 3i 30,493 i7 

4,9:S7 78 33 50 ISO • • • 57,533 80 • 22,049 • 84,624 08 

3,450 93 957 72 2J,i, 98 531 80 5,187 • 77,381 92 HS,000 • 58,657 65 i6l,402 • 
7,953 • 559 • /SIO • JIIO • 2,i77 • H9,08i . ao,933 • 45,438 • 207,0111 J 

5'l0 » 435 ' • 10 • 2,4-IO . 6,804 • . 5,ï.t2 • H,,92i " 
13,696 22 9-1-2 H 3~ 20 lH . • 26,008 62 6,300 . ·19,'296 • 66,388 rn 

127,939 3-i, 2m J 20 • 600 ,, 977,1>6 39,0H 03 D 37,8211 ,, 206,624 93 

• . J • • " • D • 
168,235 81 3,578 3l 849 i8 1,602 80 47,746 119 111'2,740 2-t 82,883 IS4 3H ,i39 96 4,098,776 46 

H6,321 78 ,H,1i8 H 29,613 04 2,2m 11s 69,323 67 i ,10.\.,233 21 52,462 01 494,8-'.15 79 i , 9i 3 ,187 52 

284,Mî 59 47,756 78 30,~62 22 3,822 38 87,0'70 26 i ,616,963 .\-IS l31S,3~1S BIS 801S,985 75 3,0H ,963 98 
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TABL!AIJ a:. - 1885, 

--------------- 
Dépensee relatioes ciux encouragements de toute 

AUJflES LIBERALITÉS. - FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS, (Produit Je- 1ombot:a,, ,0111erlµtion1 BUREAUX DE BIENFAISANCE. 
volontaires, tic.) 

~ " >< ~ .!! :! 1: 
" .::: l: .. .. .; ... ·;; o. ·n . - ~ ·;;: . PROVINCES. 0 ••• 1: ,..'. t 0 !l'l ë : ~ ~ ë-~ ~ ~ : -t ·[] : E :I ·t] • E :: = .... ., ., 

g~ ~ ~ =~ ~~ '«; - .. Total. .2 ~ ..• ~ :: .. Total. Total. :i M ~ e " .. "'e ;:, M '-' E "., ◄ •. ] ; i ê ◄ :, :ë ~ 3 ~ < ~ .o , o e :, 
:E Il -t: 3 3 - ,, "' 0 g g " !'; ••.• u 

" .::; .•.• y 

" .. .. .. ... :: .. ,,, .• ., ëi .. ëi i5 •. .., .,, .,. 

Anvi?r:. . . ' . . ~ . . . . . " 

Brabant. . . . . . . . . 1,769 36 330 . 2,09<J 36 

F'laodre occidentale. • . . . . . . . " " 

Flandre orientale. . • . " . . . . . 
Hainaut •• . ~. 1,317 09 1,1117 09 . . . 13,209 70 ~.162 26 18,371 96 

Liège. . . 6,5'>3 • 6,503 • . :!,s:>• • 2~85i . . 300 . 3QO • 

Limbourg . 40 • . 40 • . 200 • 200 ' 200 • . 200 . 
Luxembourg. . . . . . . . .. . • 

Namur • . . . . . . . . 315 . n 315 • 

Lei; diverses provinces. . . . . . . . n . 

Torarx . • . (r. 690 • 7,830 09 8,520 09 . 3,054 . 3,o:;t . 16,49~ 00 e,792 26 21,286 32 
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nàture donnés à l'enseignement primaire, 

COMMUNES. Pf{OVINCES- ÉTAT- 

"' ,; 
.?5 E C .. 

COPCOUIS 0 - Concours :.. :j - - . TOTAL ·;; . .!! i ;;--E : :? .§ l li C 

~ i ,ë ::E O C. ! ;! ,_ .... ~ 2 •.. - GÉNÉRAL. .2~ o.; .. - .• i" - .. ·.; -; - .. • -; T~lal. "; M :i !: "" Total. ::, - Total, 1- ! è ~ -.!! -,:, -< ~ : -~ 
.,, 

..ca i':' Q E . . : ..• 
- "'4> 0 g .... ~~ ~ - ",: ...... ..,.., ~ ""q .,, ... ..... ~ : 'Il C 0 ...,, ·- .. . a :? .. B • : i 

., 
-0 0 ï l .,t .•. ë ~ 

4',S72 4( 4,000 . ~8,372 44 . . . . . 2,476 • 408 . 2,884 • 51,?58 46 

48,623 70 9,0~7 :?1 M,610 01 5,400 23 1,968 . G,000 • 13.WJ 23 . 4,6S2 • 1,476 . 6,1::!,8 " 79,286 50 

U,GQO M • J4,600 ~· . • I,~,. l.90? » . 2,006 . %88 . 2,3S? • 18,9U ~, . 
22,450 02 . 2?,4!1(1 92 . . . " . 2,560 • ;!12 . 3,012 • 25,462 92 

53,767 80 12,745 36 6ff,513 Ill 1.~ .. . . 7,500 . . 3,&>8 . 1,ns . 5,036 ., 09,198 21 

35,218 • . 3~,?18 . . • 7(1J .. 700 . • 2,786 . 1,3.?4 . 4,108 • 49,683 . . 
2,805 • 10 . 218'JS • . . . . . l,OIIO • 166 . 1,248 • 4,583 " 

4,IJJ2 71 . 4,912 71 . . .. . . 1,040 . 761$ . 1,808 • 6,720 71 

- 
31,732 13 . 31,732 13 . . . . • 1,524 • 1,424 . 2,948 • 31,119$ 13 

. . . . . . . 35,6?1 U 1,113 50 7$3 Ill 37,t88 48 37,488 48 

--- ---- 

358,673 2( 25,862 57 2.ill,4~5 81 12,900 23 l,988 . 8,602 .. :!3,400 23 35,621 U 23,101 50 8,~ 82 67,012 46 '°7,1911 01 
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TABLSAU G, 1 n partie. ( Voir la suite Bill pages 48 et ,9.) - '1886. 

Récapitulation générale 

- Direction 
tt ENSEIGIIEMENT IIOftMAl PRIMAIRE. - TABLUIJ B. ,ur•elll•n« 

TableuA. 

PROVINCES. .; ..; .,; :! (1) C: ,,, 
~ "' 0 Ill C: ~ i ÉTAT. "' ~ " 1! :, > •.. E > ""' "Cl :;) •••• E 'W 'W C: 0 e < Él 0 .. 

0 Q, 

Anvers • . . . . .. . . 62,638 32 113,178 • . . 1~.~. 8,12~ • 169,542 ~ 

Drabaot. . . . . . . .. . . . 7~,263 Il 73,020 • . • 2,flo5 • 55,~50 . 250,310 &9 

Flandre occidentale •.•••• . . .. . 55,890 3? 101,~57 • . ► 100 • 6,800 • l~l,066 45 

Flandre orientale. • . • . • . .. . . . 61,072 ~ 85,217 • . • 8,400 • . U&,628 74 

Hainaut .. . . . .. . . . . . .. 87,18661 85,121 . . • 150 • 3$,550 • 1&4,i«M :u 

Liége. . . . .. .. . . . 63,763 22 137,383 • 2,600 • • 1,560 • 17,21/S • 222,178 60 

Limbourg. . . ... . . . 21,761 61 21,566 • . . • . 43,"6 • 

Luxembourg. , • . . .. . . 51,054 84 101,252 • . • 150 • 9,100 • 137,665 17 

Namur. . . . . . . . . . ... '5,587 33 1$4,355 • . . . . 182,163 11 

Les diverses provinces • • • 28,122 08 . . ,. . . 20,592 80 

· Touu:x .• . .Ir, ~.:us ,11 SS2,:it9 • 2,600 • • 28,411$ • l:l2,3?0 • l,4i9,196 02 
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des dépenses. 

CONSTIIUCT ID Il D'ÉCOLES, ETC, 
Tableau C. SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES PRIMAIRES. - TABLEAU O . 

.,; •• C 

"' E 
E 
8 

..; •• C: 
:J 
E 
E 
0 
0 

> 19,602 50 69,8,-1 78171,480 20( 82,042 10 337 •I ,,~93 • 8,821 871 097,347 801112,286 93( 6'l0,M2 38 

• 1 • 1 40,1,373 221 145,000 •• 1 644,?U4 031312,057 221 56,4U4 3~1 IJ,8UI 3411,42U 68 (173,177 1811,861,998 97(252,795 OOll,45.l,866 37 

• 1 • 1 ,, 1 ,.4,W7 0~ 7,215 78 22,012 03 157,8i6 ,,➔ 08,036 13 23,Sil 5:J 18,714 . 477,0156 49 113,223 rn 50l,929 02 

• 1 • 1 • 1 150,111 71 45,811 16 111,581 6à 144,890 84 114,593 41 5,943 6S . 10,201 ~o l ,362,343 91 146,333 00 85R,010 86 

• 1 • 1 .• 1 391,500 l!6 321199~ 00 2i6,317 i; 69,111?0 108,765 23 2l,83i 31 1,497 1;; 94,338 59 1,485,109 47 119,2114 2, 1,351,363 80 

• 1 • 1 ., 1 44?,136 . 80,051 . 119,953 Il 3ii,489 " 108,831 " 16,521 " 982 " 74,744 • I,~,856 78 228,?23 46 9tr.,6?7 61 

• 1 • 1 • 1 10,800 . 18,771 . 4,490 40 21,081 . 26,662 " 692 • 1,573 . ~3,276 • 271,093 02 45,169 01 2~~,U2 OS 

• 1 • 1 • 1 8,318 . 22,700 " 10,830 2ll 83,t.:?2 S(i 51,76936 7,81~ 77 973 . 41610 H 5t7,97l 54 30,212 60 ~8~,li9!J 0:1 

• 1 • 1 " 1 215,7511 5~ 22,562 . 64,605 9!l 239,605 uo 20,631 M 17,163 os . 33,0~8 77 658.MO 53 65,763 89 533,811 49 

-·--·- 
» 1 » 11,681,295 45( &J0,~13 46 11,114,3;9 3311,m,m tSl634,425 2a1111, 730 0111 t ,047 83 1470,991 95l8,928,318511 1.ni,m ,tl6,971,t94 68 
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TABL&\U G, 2° partie. (Voir la fro partie aux pages 46 et U.)-1885. ----------- .•.•.•.. .,,,------------ 
Récapitulation générale 

- 
SERVICE ANIIUEL OROIIIAIRE DES tCOLES GARDIEIINES. - TABLEAU E, 1re PARTIE. 

~ ., 
PROVINCES. .., ·E. ~ . z .; .... ~ .; .; 

::;:: M u> :fo • (,Fl '4> .,-.. C: CD G> 
~~::, f,t= o-d) 1:w-;:;) fA C U .,.J 
< g ~ -~ ~ j ~ ~ ;; s ~ f .:l -:: 'i,j Ë -~ J'!! ~ -~ .,.. o ca-:, ~ ~ '«> c:: ••..• E o "W 

;c, as:; ,: '-.J ~- <..Q :::, C O 1- ~ 1~ t Ul g al :a O Q. 

:: 111 

Anvers ....•..... H,19572 s,MJO• ll75• • • 113,97385 • 67,1:/7• 

Brabant. . . . . • . . . 21,385 18 14,411 • 4.033 20 1,120 58 16,764 55 283,075 66 20,021 • 79,767 • 

Flandre oecidentale . . . . . 6,612 n 2,21s ,s • • 1,150 • 42,680 53 4, 13~ 01 22, 1u 34 

Flandre orientale. . . . . . 5,338 oo 1,144 89 aoo • » • 142,111 98 • 45,369 • 

Hainaut. . . . . . . . . s,Go2 50 11,413 oo 221417 1s 1,000 • 47, m li 216,26~ w 151000 • 166,208 45 

Liège. . . • . • . • . . . . 6,6l7 • 4,408 • 1,303 • 74 , 1,035 • 209,134 • 10,000 • bS,021 • 

Limbourt, . . . • • . • uo • 90 • • 20 " 2,776 • s,001 ., • 4,167 • 

Luxembourg , • . • . • 1,142 64 996 • 584 • ., • 22,962 21 2,100 • t3,5l7 • 

Namur . , . • • • . . . . . . 49,200 116 935 s1 ., ., 425 • 65,3~ s2 ., 37,185 • 

Les diverses provinces. . . . • • • • • • • • • 

TOT.lUX. · .Ir, 116,321 78 44,1?8 4t 29,613 04 2,219 58 69,323 67 1,104,2?3 21 52,462 01 ~91,815 79 
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des dé-penses. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES €CD LES D'ADULTES. -TABLEAU E, ~• PARTIE. EIICOURAGEIIIENTS. - TABLEAU F. 

!! Il) N 

1;.. a: "· I> .i t 0 .. ~ fil :i :.( •• ..; •• en ,:! :.< ul •• '° ... :i •.. -~ = ~ cO · ~ ~ a Cl "' .! .; p C: CD CD t I!: ~i:-~ C: u il ~ - 
: o =i C: i :a - ::. :t.~ i::= :::, C: .. - " c::: = :::1 

< C~ L el ~ -3 '4! c,M !; t == ...., ~ E > E-- I! a:.., :i! E ·;;; 
V-~ 'u.l .... ~ -u.a 

~ ~ J:~ .• 5 ë E f •. •• ;;i •••• e 0 z ~c: < :! 0 :.::, -< ,0 p C: 0 "" ~ in Cl .!! o.. .. l'i "' •.. u ..• = :.; c:., fol 0 .0 .• 
11G .: 

,.,~s .u . . .. 357 50 53,3:,111 . 18,820 " . . . 48,372 44 . 2,884 • 

7 ,405,45 330 • . . 0,512~ 11J,m83 29,884 . Di,63:-. " . . 2,099 36 :'>7,670 91 13,381! 23 6,128 . 
. l ,~64 39 1112 . . . l:?5 • 20,207 93 !166 M 8,827 31 . . . u,ooo e• 1,002 • 2,352 • 

4,957 78 33 S0 50 • . . 57 ,!133 80 . 2?,0t9 • . . . 22,•!j() m . 3,012 • 

3,150 01 ~;n :!l4 OS ~· 80 5,137 • 17,381 00 15,000 • 58,1157 00 1,977 09 . 18,371 96 66,513 16 7,500 • 5,0:16 " 

7,953 • 1>$9 • !110 • S50 • 2,177 " 119,081 " 30.,933 " 45,688 ,. 6,503 • 2,85, Il 300 • ~.218 • 700 • 4,108 . . 
$20 • 435 . . JO • 2,UO • 0,606 • . 6,1,2 • 40 • 200 • 200 • 2,875 . . 1,248 • 

U,Gil6 22 942 12 l4 20 Ill . . 26,008 62 6,300 • 19,296 • . . . 4,912 71 . 1,808 . 
117,039 3, 2111 • 20 • 600 • 917!,CJ 39,0U 03 . 37,823 • . . 315 • 3,1,732 13 . 2,948 • 

. . .. . . . . . . . . . . 37,4~ 46 

--- --- --- - --- --- -- --- - 
168,235 81 3,578 34 8•9 18 1,002 80 17,746 59 512,7-iO 24 8l,8S3 54 311,139 00 8,620 09 3,05' • 21,286 32 28t,483 81 23,490 23 67,012 46 

i5 
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1886, 

Bëewmé des 

DÉ~IGN.lTUH, DEti T.lBLE.UJI. 

E!ICAIS~E 
ou 

uc,Nt1I ÛI mracu 
llltTlUaUTiOIU 

Tutuu 4. Dépenses relatives à radminislratlon générale, à la directton, à l'Inspec 
lloo el à la sur\'eillance de l'enseignement primaire . . 

Tuu1.u a. Dépenses relatives à renselsnemenl normal prima.ire 

TAnuu c. Dépenses reiauves à la construcuon, à l'amélloreuon, à l'ameuble 
ment, etc., ues maisons d'écoles primaires communales de toute 
nature el de logements d1ostiluteurs. . . . . . . . . • 

TA1Luu D. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites . • • • • . • . . . • . • • • 

Tutuv E, Dépenses relatives au servlce annuel oramalre des écoles gardiennes 
et des écolea d'adultes . . . . . . . • . 

TAetuu F, Dépenses relatlves aux encouragements de toute nature donnés à 
l'enseignement primaire • . • . . • • . . . . • . . . 

Tonux rr 

47 ,7:!i6 7B 

i ,U7 ,98t 77 
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tableaux. 

i'PDd1lim, 
AUTRES BUREAUX 

DONATIONS d• Communes. Provinces. État. TOTAL. 
el llb6rallt61. blenlallance. 

1.EGS, 

» • • • • (')3',~48 49 53.,348 49 

!,600 • • ,, !8,465 . 13!,8!0 • t,'79,198 O! 1,495,13! 02 

0 " • 1,681,!95 46 690,618 46 t,!14,319 33 8,646,!88 24 

tH,7~0 Oi it,047 83 470,991 96 819%8,318 lH 1,113,862 Ot 6,971,294 68 i9,385,1U 30 

30,46! l!! 8,Sl!t 38 87,070 !6 1 , 616, 963 45 185,a,11 M 805,91!5 75 8,011,968 98 

8,520 09 s,oo, • 21,286 3! !84,435 81 !8,490 23 67,0U 46 .\07, 798 91 

HS,83! 3! 17,0U. !1 570,348 M U,539,iHS H !,095,63! 15 .H,13!,!18 78 !9,480,646 94 

- 
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Nous donnons ci-après en annexes les renseignements fournis en réponse 

aux questions de la section centrale. 

Le budget a été adopté à l'unanimité par la section centrale. 

/_,e Rapporte11r, 

MÉLOT. 

Le Président, 

VAN WAMBEKE. 

~-- 
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ANNE X.ES. 

i4 
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Tableau des traitements d'attente des 

Situation au 

A, HlJPPllF,881011 D'EMPLOI, 

TRAJTEllE1'7S 
alloués TRAITEllENTS TRAITEMENTS· TRAITEMENTS D'A'M'ENTE 

dcpllis la mise en 
PROVINCES. dgueur d'attenre supprimés. réduits. restant il servir, au HS janvier 1888. de lu loi du 

~ $tDlcmbre 1884. 

l! !: !! ,; 
Part . _, 

llonltQI. -"' llloi>~nt. .0 Honlanl. .. lloMant. I! e E a de 11!ut (1), 0 0 0 0 le: z ,G r,; 

Anvers ....•.. 151 486,8112 74 47 1i9,39i 63 20 7,.\-24 41 404- H9,9i36 70 71,992 02 

Brabant. •.•..• 90 ~ 06 ,386 01 2? U,1-l5 9G n o,rn4 94 68 76,076 11 41>,ti45 07 

Flandre oectdentelc. • 479 uo,sn n 37 42,orn 90 31! 8,WO • H2 470,!lSt 27 ◄02,348 76 

Flandre orientale. • . ~82 2?5,f 'i6 95 48 57,312 6G 37 ~5. 776 66 434 HH,087 63 91,252 58 

Hainaut ....•.. 102 H9,7f0 63 ':i!IS ss.ns 39 31 43,255 " 77 'i9,747 2-i 47,830 34- 

Li6go •••••••• 58 68,IS84- 37 H 11,806 46 H 3,100 • 47 53,678 24 32,206 93 

Limbourg ..••.. 91 116,469 48 H rn,?Hi 82 H 2,867 46 ?7 93,886 50 IS6,33i 90 

Luxembourg .•••. ~59 n7,9ii5 gr; 32 36,442 116 H lS,00 . 427 136,353 39 8·1 ,8~2 03 

Namur •...•.. 06 Hi0,676 60 26 2ï,733 7-t 21 7,050 . HO ~ l~,89'2 86 69,IS31S 72 

-- -- -- 
Le royaume ..•.• 1,l-\8 t,372,GU 9 0 262 305,287 82 •9~ 69,068 n 886 998, sss 9~ IS98,955135 

(') Les 3j5 soot l charge de rt1a1. (Loi du budget de 1887 .) 
(') A\'not la loi du 31 mars 188', la mise en disponibilité, pour cause de maladie, n'étalt pas réglée: les conseils communaux décidaient 

1onverainemen1. La lrailemenls d'attente alloués par eu assemblées élant généralement iosuffi511nts, l'Élat s'engageaü li Intervenir 
annuellement. 

(') Les '1/5 sont il charge de l'Élat. (Loi du 31 juillet 16811.) 
(\) 

(SI Le lraltement entier est à charsc de l'Élal lorsque la mesure est prise par arrété royal. 
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i'nstitute-urs communaux en disponibilité. 

ilS janvier 1888. 

B. M.U,APIIE. C. a,U,ADIIE. CHARGES 
(trairements alloués antérieu- (traitements alloués en vertu V. UTÉBÈT E. !IE81lBE de !'Étal du 

rement de ln 
chef du service. 1l'ordre. 

li ln loi du 51 mars f884 ). loi du 51 mars lliU). 
des lraite- 

t Pari é Pari f P,rl 1: l'irt ments 
-" llon1,n1. 

..• llonu111. 'Ê )lonbnt. ..., 
ë E de l'.ÉUI (J). de l'ÉUl(4), E 

de rt'.ut (SJ. d'attente, 0 dt l'État(•). 0 0 0 z ;;,; z z 

1 800 " 320 • » » • ' " • • • n,312 02 

f 1,200 • 900 . 9 .f6,8f9 7.\. ti,727 90 • • • • • 153, 'l72 97 

• • • 'l 2,~96 67 918 67 ,. • • • . rn3,267 43 

- 1 • • 4 3,9\3 ISO f ,577 ,iO • • • 2 f ,462 1SO 94,292 48 
- 

2 2,400 • 81S0 " 41 .f7 ,381 15ï 6,952 63 1 f ,596 • 638 40 • • 56,i7f 37 

3 2,025 ,, ~,350 . 3 4,'230 75 ~ ,692 30 f 14--i • 57 60 • • 35,306 83 

• 'O • , •• • " • • • • 56,33~ 90 

• • • • • , • • . ., • 8l,8f2 03 - 

f 604 • 300 • .j, 6,455 67 2,682 26 • .. • • • 72,+l7 98 

- -- 
8 7,0'26 • 3,720 • 33 ISl ,l21 90 20,451 16 2 l,7iO • 696 • 2 l ,462 ISO 625, 2815 Of 
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DEl'll<'ll'IDE DE l..A SECTION CEll'TIIALE, I\ÊPOIUE DU GOUVJ:l\fllEIIIEll!IT. 

Dire cc que coûte : 
a) Chacune des écoles normales et 

chacun des cours ? 
ô) Par année d'études, les professeurs 

attachés à ces écoles et à ces cours? 

Le tableau joint à la présente riote ren 
seigne le montant , pour une année, 
des dépenses qui incombent au Trésor 
public, pour ·la tenue de chacune Lies 
seize écoles et sections normales (aliàs 
cours normaux) de l'État. 

· La colonne ~ indique la somme glo 
bale, par établissement, des traitements 
des membres du corps administratif et 
enseignant. 

La section centrale aurait voulu con 
naitre le montant de ces traitements par 
année d'élttdeJ. 

Le Gouvernement a l'honneur de lui 
faire remarquer que les professeurs des 
différentes écoles et sections normales 
primaires de l'État, sont également occu 
pés dans chacune des trois années d'études. 
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Relevé des dépenses qui incombent au Trésor public pour la 

TRAITEMENTS SUBSIDES ENTRETIEN DÉSIGNATION du DE L1ÉTAT LOYER 
dt1 BOURSES 

PERSONNEL pour IMMEUBLES, DES des 
ndminislralif LI! SOVTIEff - 01!TUDES. 

Répnrotions ÉT ABl.ll!ilSEIII ENT8. el des 
LOCAUX, 

enseignant. 'c4lu d',pphueloa. lototiru. 

A. Écoles normales de rÊtat (instituteurs). 

L tcole normale de Bruges . . . . • . • . . . 46,600 • H,760 » 4,430 . " 500 • ,. - de Gand •• •• 11 ••••••• 37,900 » 6,366 58 3,760 . . i.iOO .. 
3. - de Lierre. . • . . . . . . . • 47,300 • 13,9H )) o,4oo • » 500 • 
l. - cle ~Ions . . . . . • • • . . . 39,900 )) 42,536 65 4,290 • . 500 • 
5. - de Nivelles. . • ... .. ' 48,600 • î ,643 9,i ts,630 . .. 500 • 
Il. - de Verviers ...•••.... 39,200 » • 3,320 • 4, OISO " IIO(l • 

B. Sections normales de l'Élal (iostiluteurs) 
(aliàs cours normaux]. 

4. Section normale de Couvin. . . . . . .• •. . . 27,-100 • 7,3113 39 3,5211 » • liOO • 
2. - de Buy ..•......•. 37,,tllO " H,310 • 6,340 • • 500 " 
3. - do Virion ...•...•.• 311.900 • • 4,630 " • oOO • 

- de Jlasselt (supprimée). . . . . • . • 8,000 » • 

C. École, ,wrmales de l'État (institutrices). 

4. Écolo normale de Gand . . . . . . . . . . • ,I.0,600 . 4,7511 (l4, 11,230 • . 600 1) 

2- - de Liége ......•...• 50,350 » n,is29 39 5,900 • " 500 • 
3. - de Tournai ; • . . . . . . . . 33,1500 ~ 8,489 HS 7,,1.80 1) . 500 )) 

D. Sections normales âe î'État (institutrices) 
(a!iàs cours normaux). 

4. Section normale d'Andenno •......•• 39,800 » 4,4615 80 4-,,1.90 • 3,900 • ISOO • 
2. - d'Arlon .......... 36,200 J) • IS,74-0 • IS,000 • ISOO • 
3. - de Bruges .......... 32,900 • 6,6511 n 4,850 • ,1.,000 • 500 • 
4-. - de Bruxelles. . ••• ... 45,ISOO • 84-2 116 2,3(10 » HS,250 » ISOO • 

- de J,ouvain (supprimée) • . • • • " 9,000 • » _, ___ 
,- 

638,tsOO . 446,6215 07 76,985 )) 49,200 " 8,000 )) 
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tenue des seize écoles et sections normales et primaires de l'État. 

HTtRIEt 
C.1lnb1l~u llrnoDrd1.,.,,n,dD ••• i.o ••. ,. 

dff htenc-J C'l du l1uae - CHAUFFAGE FOIICl.hES. TOTAL GtlltRll Acb2, ri t-nlreuc-u des h,rtli 
t-1 dc-1 colltcUoQ..t - Acb:., - 
dr r•rod1uu irhun,quu nf,. TAlES ,,.,.~ . .urd à I rDU1,n.e-au•nl •• roinruaa,rrs dtt 01.itrrvatwns do 1e1tnctJ. - dturtt 
drs liue, - Fr411 do bu- - 
ruu - 1 nUcUtD du Jir nus ,!111, ,., a4:'f1~t deJ pbn1es 1-.Cl,.AIIAGI d assuranftl de• DIÎPE'ISES hli:u des QlllJht1 pre HII••~~•• ,.,,irr, 11.ourrC'Ak•Jn-intnl lpuopar IUtt ,lu 11a,11u m.1nucl• 

2,100 • 600 •(a) . 65,6!10 • (a) En règle générale, les (1 ais de chaufTnge et d'éclalrage 

2,100 51,226 58 des étnbhssernents 1101 rnau t purnnu es de I Élol n'occa- • 600 •{a) . 
ssonncnt aucune dépense po11r Je Trlso1 pubhe Ces îrtu« 

2,100 p • • t,9,2~4 • sont prélevés sur les earsses de ménage formlcs du produu 
de la pension ,le, normohsles 

2,100 •• • . 5!1,3t6 bb A cause du <1,vclo1•pemenl des locaux des écoles no1 - 
males d msntuteurs de Bruges cl de Gond, on n du y installer 

2,100 .. . . 64-,4-î3 91 des op,.a1c1ls spéciaux de ch~ufTage, mus par des maehrnes il 

2,100 ,l.9 ~iO vapeur Duns cet llnt des choses, les caisse, de ménage ue » • . » sauraunt seules suffire nu:r. dépenses de combusuble , le 
C.0111 ernement doit néeessarrement y mtcrvenlr, en parue, 
so11 pour une somme annuelle de 600 Cranes pat école no1 - 
mole 

Lli seeuon normale de Couvin (l11bhc de nic!mc. dans de 
vastes locaux, est au'>.Sl pourvue d'nppnrcrls spéciaux non 

2,400 • 'l,'>00 •(cl) • H,0i8 39 seulement pour le chnufTogc mais encore pour I'ëclalragc 
Cllle secuon n'est pas mhc en régie comme les étabhssc- 

2,100 . ~ • 60,370 • mcnts srmllarres , clic est admrmstrée par un duccreur 11111 
n ln charge du pcns101uu\l cl le gère sous '>11 responsnbtlué 

2,100 • • , 43,HO • L'est en venu des prmespcs admis et appliqués avant leu, 

8,000 
IIIISC en I lg,e, IIUX SCChOIIS normale, de Hu, cl de V1rlo11, . • • • que le Trésor publie supporte les Irais d·éellllregl et de 
cbnuffagc de cet étnblfssement 

On ne saurait imposer nu du eeteur une dépense ,.Il 
pareille impor tance, elle absorberait en cffcl tout le bénéfice 
du pensronnat dom l'expl?1l~llon l'obhge Il des soins paru- 

2,IOO • • ,. ISJ, ISB 6i cuhers el à un surcrolr de besogne consulér-ible auquel ne 
sont pas t1,lrein1s les chefs des élllbhsscment, mis en 1 ,gic cl 

2,400 • " • î6,3î9 39 at1n1 un économe nommé el rétribué par I ll111 

2,400 , • • 52,069 4b 

2,400 • • 116 • IS5,3U 80 

2 400 • • . .&-9,M-O • 
2,400 " • 20~ • 54,240 • 
4,800 . • 616 , 66,808 56 

" • . 9,000 • 

33,300 ~ 3,700 • 877 • Q27,487 Oî 
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J>llllllAl'IDll DE &..A. lllC:TI01' C:lll'STJlALll. 

Quelle est la population des diverses 
écoles normales publiques? 

Des cours normaux publics? 
Donner pour chacune de ces écoles et 

chacun de ces cours, la population par 
année d'études. 

allPO■a■ IIV GOVYaallll •• JIT. 

Les renseignements demandés par la 
section centrale sont compris dans le 
tableau A ci-annexé, ce tableau indique la 
population actuelle par année d'études de 
chacune des 16 écoles et sections nor 
males (aliàs cours publies). 

Comme points de comparaison, le Gou 
vernement juge utile d'y joindre le relevé 
par année d'études: 

1 • de la population actuelle des 5!S 
établisssements agréés pour la formation 
d'instituteurs primaires ; 
2° de la population des 27 établisse 

menrs normaux de l'État, en 1883 (an 
nexe B) cl 

5° de la population des 9 établisse 
ments normaux de l'État et des St 
écoles normales agréées, en 1878 ( an 
nexe C). 
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Enseignement normal primaire. - Population, par année d'étitdes, des 
.louée •eolalre 

POPULATION POPULATION 
gCOLES NORMALES P,'R ÉTABLISSEII EN1'. SECTIONS NORMALES PU IÎT4BLli;fE!IIBNT. 

de 
do Année cl'éludes. Année d'études. 

t'iJTAT. 
L'ET.$.T. 

1 1 

Totaux. 

1 1 
Totaux. 

3• 2• l" (Alias: Cours normaux publlcs.) 3, 2• ••• 

Instituteur$ lnstituteura. 

Bruges .•. , .....• H ~ 4 ~ 31 Couvin .........• 41 H 9 32 

Gand. .... . ... rn 8 ~o 28 Huy . ......... -t8 rn 20 ~7 

Lierre . . . • . • . • .. 20 l3 20 53 Yirton. . . • • • • . . • 48 i3 8 39 

Mons .•.•....•.. '21 '20 11 52 -- -- -- -- 
Nivelles. • . . . . • . . . 23 22 21 66 47 H 37 428 - - - - Verviers • . . . • . • . • 8 18 0 35 

-- -- -- -- l nstüutrice« 

04 90 76 26/5 Andenne ..•.•..•• H, f8 ◄7 50 

- - - - Arlon • • • . . . . . .. ':!7 Vi ~6 60 

111stilulrfoes. Bruges ••..••• ... H •1 24 IS4 
Gand ••••. ..... 23 H, 21 !SS Bruxelles (rue de Malines) . 48 23 21> 613 
Liége .•.••...•.• ~8 26 26 70 -- -- -- -- 
Tournai .••....••• 2; 24 2~ 76 73 711 82 230 

-- -- --- --- 
6i! 64 72 20i 

RÉC.lPITUL.lTION, 

Élèves - instituteurs (écoles 
normales do l'Etat) .• • I H-i 1 ·-139 j H3 1 393 

Élèves-institutrices (écoles 
normales de l'Etat) ... 1 Hi I H9 1 1~~ 1 434 

282 1 278 1 267 I 827 
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écoles et des section« normales de l'État et des écoles normales agréées. 
1887-1888. 

POPULATION POPULATION 
ÉCOLES NOR)IALES l'AR ÉTADLl$SUlf.~T ÉCOLES NORMALES l•,\R ÉT~DLlSS~llEI\T 

C()mmu11alt1 Année d'études. (privées) Année d'études. 

AGP.ÉZ.&B 

1 1 

Totaux. AGI\EE.&S. 

1 1 

Totaux. 
a• 2• trt 3• 2• 1" 

l nstituteur« Insututeurs, 

An\'ers • . • • , . . . . . 5 4 5 14 Bonne Espérauce . ' . ' 13 rn n 41> 

Bruxelles (boui. du Hainaut). 12 9 ~8 39 Carlsbourg . . . . . . . 30 32 37 99 
M,ilwes ..•.. .. ' 20 24 24 68 -- -- -- -- 
Malonne . . . ..... 17 ~7 27 7-t n -13 23 53 Moll .. . .... 6 8 H 211 - - - -- Saint-Nicolas 315 37 43 . . ' ' . ~ 11S 

lnstüutrices, Samt-Hoch . .... 8 i~ of8 41 

Bruxelles (mo dts lmladnm) . • 29 33 24 86 
Sa111t- l'rond ...... lb 20 rs M 
Thourout. . . .. . .. 3& 34 38 ms -- -- -- -- -- -- -- -- 

29 33 ,n -180 2i2 '23~ 626 
8fi - - -- -- 

f Il sututn ces 

Bastogne •.• , •. rn '20 n 53 

Blegny-Trembleur .... 6 7 7 20 

Brugelette . . ..... 9 16 rn 41 
Bruges ......... 32 28 40 -oc 
Bruxelles (rao des Comed1ens) • , H 3 7 '2f 

Cbampion (Iaiques) . . ' 20 26 215 7-1 

- (religieuses) ofO 7 8 215 .. 
Eecloo . . . . . • . . • . 8 f2 7 27 

Gosselies. . . . . . • • . H- 13 2f 48 

Gysegern ........ H 12 rn 39 

Hasselt ......... 8 rn 9 27 

Hérenthals. . . . • ••• 2f 23 20 64- 
Huy •....•••••• 5 5 8 f8 

Liège • . ...... f8 16 10 44 
Louvain ... f8 ,f 9 49 116 ..... 
Namur (taïques). • • • . , 26 30 f 11 7f 

RÉC.I PIT1JL.lTION. - (rehgieuses) . . . • 3 8 9 20 

Nivelles 21 lb 24 60 
Élèves - instituteurs [écoles 

...... 
Pcschcs 19 22 1!J 60 normales agrcces) . . . . 197 w, 2-)7 679 ........ 
Sam t-Nicolas. 17 20 ~, M 

Élovcs - msututncc- (ecoles 
..... 

Th1ell. H -17 "' 42 normales agreees] . . . 361 38!) 391, of, 14b ..... 
Yirton . , .... 7 6 3 f6 -- --- --- -- ' . 
Wavi e-Nou e-Dame ..•• 21 21 3-1 73 

1,~8 614 653 1,82b -- -- -- -- 
332 35b 372 f ,060 

BÉC.lPITIJl,-'TIO!W GÉNÉRALE. 
Éle,•es-rnstituleurs • 

tle,·es-mstilulnccs. 
3381 3641 3701 f,072 

502 1528 15150 f,1580 

840 1 802 I 920 I 2,652 



( N° 10'2. ] ( 64) 

Enseignement normal primaire. - Population, par an* 

A.nuée 8colalre 

POPULATION PAR tTABLISSEMENT. 

tcOLES NORMALES DE L*tTAT. A:ll'it:ES o'eruoes. 
TOT.&1JX, 

3• 2• tn 

I nstiluteur,. 

Bruges • • • • • • • . • • . . . • , • •. • • • • • • • 28 23 3l 82 

Ganù •••••••.•.•••• , • • •. • • • • • • • 32 ~i 40 ~28 

Lierre . . . . . • • • . • . . • . . •...•.•..• 36 38 H HS 

Moos •••••.•••••••.•••••••••••• 32 ~9 39 HO 

Nivehes. . . • • . • . • . . . . . . . . • • . . . . . . 4~ 39 46 H!6 

Verviers • . . • • • • . • • . . . • • . • . . . • . .• 39 33 38 HO 

208 2m 247 674 

lllslilutt'ices. 

Anvers [Hoboken) . . . . • • • • . . . . . . . • . . - , 39 26 34 98 

Gaoù .••...•••..•..••.•..•..•.. .i9 39 39 ~!7 

Hasselt . . • . . . . • . •.... .. - .. . . . . . . 42 39 34 HIS 

Liége. • • • . . . . . . • • . . . . . • . • . . . , · , ISO 41S 41S HO 

Namur •.•....• • .•.•••....•.• • • . 48 39 42 no 

Tournai .•....•...••••.. • • • .· • • • • • 37 47 46 ~30 

2611 234 240 739 

N. IJ. - Sous le rigimc de la loi de 187!l, Il n'y nvnlt pas d'écoles normales agréées, 
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née d'études> des écoles et des seetione normalee de l'État. 
1ss,-1ssa. 

SECTIONS NOR"1AlES DE L'ETAT. POPUUTION PAR tTABLISSEIIIERT. 

.4!1)'1ÉES 0'1!Tuoxs • 

j ·~··· (Alias: couss M)UUUX Pl:BLICS.) 
. 

li• 1 !l• 
1 

l•• 

lnstiïuteurs. 

Anvers ...••...... .•. . .• . . . . . . . . . u n i!3 53 

Bruxelles • • • • . . . . . • • • • • • . • . • • . . . 13 li ?7 6! 

Couviu . . . . . . . . . : . . • • • . . . • . . .•. ~~ 4-0 37 40'2 

llasselt . . . . . . . . . . . • • • • • • . . . . . . . 33 ?7 35 95 

lluy . . • . . • . . . . . . . • . • • . • . • . . • . 37 37 -U H8 

Jodoigne. . . . .... ' .............. 3ti 3(1 15 Ht 

Jumet. ••.........•••.......••. . 29 34- 63 

Ylrton. . . . . . .• . ' ............... M 5i 53 mi 

212 2M î93 768 

I n#1tu,rice4, 

Andenne •.••..•.•..•....•..••... 3f 34- 311 -103 

Arlou . . . • . . . • . . . . . • . . . . . • . . . . . 48 3, -H 42,~ 

Bruges . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . •... • î!S 31 56 
Brux elles (ruo de Maliues). . . • . . . . . . . . - . . 3i! 27 36 95 

- (rue des V1sllaodioes) . . . . . • . . ..••• IS6 n 38 -137 

Louvain. • . , . . . • . . . . . . • . . . . ••••• . 25 26 5f 
Mons ..•...•..•.• . . . . . . . . .•. ... . . '2'2 33 '28 83 

-189 221 t39 619 

B ÉCAPITIJI..ATIO.N. 

Élèves-iostiluteur$ . ..... ' .......... -HO lii 1m t,iu 

Élèves-i1Jslilutrices. • . . • . ............ 411i '51, i-'i9 4,388 

----- 
8ï4- 93! ~.on 2,830 

-17 
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En8eignement normal primaire. Population, par année d'études, des 
Année aeolalre 

POPULATION POPULATIO~ 
ÉCOLES NORMALES PAIi ÉTULISSBAIEST, SECTI0:'1S NORMALES PAR iTABLISSISllEIIT. 

de 
de A,oé" d'études. 1 Aonte& d'étude,. 

1.':éT.&T. 
l.1~TAT, 1 1 Totaux. 

1 
Totam. 

3° 2• ,,. (Cours normaux.) 3• 2t 1 •• 

lnstitutours. I 111tiluteurs. 

Lierre .. , • . • . •... 36 48 49 133 Bruges ...•.•...• 49 23 !2 6l 

Ntvelles •••••..••• 49 46 51! H7 Gand •..•.•..•• H n 26 6t 

Mons ••.•. , •••.• • 33 H 77 Huy •••...••••• 22 n 'tO 68 

-- -- -- -- Virion ..•••••.•• 21 33 4-0 9!1 
b5 427 44-5 357 Couvin .•..••.... 25 33 Ji 91 -- - 1- - -- -- -- -- 

99 fJO f51 380 

I nslitutrices. l 111tilutrice,. - - - - 
Liége .•...•..... 26 31 45 W2 (Néant.) ....•..•. • • • • 

BtU.PITIJLJ.'îlON 

Êlèves•instiluleurs (écolos el sections normales de 1'81at) 

Élèves-institutrices (écolo normale do l'ÉtaL) • 

Elèves-Instituteurs (écoles normales agréées) • 

Ëlèves-iustltutrices (écolos normales agréées) • 

484- 257 296 737 t 839 
26 3t IIS 401 

48.\- 270 321S 779 t 2,48-i 
376 4-46 IS83 ~,.\-OIS 

-- -- -- -- 
770 4,00-i ~ ,2-i9 3,023 
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écoles et des sections normales de l'État) ainsi que des écoles normales agréées. 
1877-1878. 

POPULATION 1 POPULATIOX 
ÉCOI,ES NOHMALES 

1 
11\1\ hT,\Dl,l~'f~IF.~f. ÉCOLES NORMALES P.\R ÉThBLISSE~IF.NT, 

communales Années d'études (privées) Années d'études. 

l 
Totaux. 

. 
---- 3•J 2~_1 

1 Totaux, 
AGl\ÉÉE6. 1 3• 2• l 1"' 

J\01\1!:.CES, l'• 

/nsliluteurs. lnslilttteurs. 

Bruxelles (rueNotre-Soignr). 10 18 21 /f!) Thourout 33 39 115 127 

- -- -- - Samt-Nicolas . 33 46 53 -13'! 

Bonno-Espéranee 29 48 o3 430 

Saint-Hoch . 43 20 24 M 

Saint-Trond H 26 16 l5ti 

Carlsbourg . 27 45 47 H9 

:ilalonne . 25 '29 59 t 13 

I nstitutl'ices. 

1 1 1 

-- -- -- -- 
n4 21S'2 304- 730 

(Néaol.) • . . . . . Il )) ' " Instüutnces - -- - - 
Herenthals ...• 25 28 29 82 

Wavre-Notre-Dame 8 i7 ,fi,, 39 

Bruxelles {rue de Malines) 46 48 32 66 

Lonvain . -12 19 2tS 56 

Nivelles 35 34 45 H4- 

Bruges. 48 43 27 tSS 

Messlnes • tS 7 -13 25 

Thiclt 41 ,f6 28 5/'J 

Gand 20 '27 28 7/'J 

Samt-Nrcalas • 48 30 33 81 

Brugelette 32 32 32 06 

Gosselies re 14 23 I.S3 

Mons . , 28 30 H, 402 

Liége (école laïque) 6 42 HS 33 

- (école religieuse). 3 4 6 43 

Tongres H 6 H, 31 

Arlon . HS '2.4- 3-1 70 

Bastogne. 27 3-i H 401.S 

Virton, , I.S 6 7 48 

Andenne. 8 -13 -18 30 

Champion (école latque) 34 36 37 rn,. 
- (école religieuse). 5 8 9 22 

Pesches •••••••• , 21 rn '20 68 
-- --- --- --- 

376 .U6 1183 1 ,4-01.S 
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DE-.1.WDII DZ 1.• IIZC:TION C:ENTJ\Al.ll, I 11.ÉPONIIE l)V OOt1Vlla1tEMEKT, 

Combien y a-t-il de candidats diplômés 
sortis des écoles normales publiques qui 
ne soient pas placés'? 

Aux termes des renseignements fournis 
por les inspecteurs principaux de l'ensei 
gnement primaire, les norrnalistes diplo 
més sortis des écoles normales publiques 
et se trouvant encore sans emploi dans 
l'enseignement, sont au nombre de 1, '207. 
Le détail de ce nombre figure dans le 
tableau ci-joint. 

De même que celui qui a été fourni 
l'année dernière, à pareille époque, ce 
tableau ne comprend aucun instituteur 
ou institutrice en disponibilité; il se rap 
porte exclusivement à des aspirants di 
plômés sortis des écoles normales el 
n'ayant, jusqu'ici, exercé aucune fonction 
dans l'enseignement publie. 

NOMBRE 

PROVINCES. RESSORTS dei normalislea diplômés sans emploi. 

Instituteurs. / 1ne11tutrices. 

TOTAUX. 
D'IIISPECTJOII .PRJl\'ClPAf.t:. 

1 
Anvera. ~ Anvers. • . . . . . . . . !:I 42 47 . . . . .. . . . .. I Malines . . • . . . . . . 10 15 25 

Brabant . . . . , . . . . . · l Bruxelles. . . . . . . . . ~ 45 43 

74 55 i07 \ Louvain . . . . . . . . 

Flandre occide t 1 ~ Bruges· • · • • • • • . . 53 78 1H 
na e ...... 

Courtrai • . . . . . .•. 8 18 26 

1 
Flandre oriental { Alo5l • · · · · · · · · • 20 7 27 

e ..•..• • .. 
Gand ..•.•..••• 23 33 !:16 

1 Charleroi. . . . . . . . . !:16 47 103 .. ,..... . . . l' 2i 58 !:10 ns ....•..... 

Tournai .•...•... 30 28 58 

· ~Huy .........•• 60 60 120 
Liége .•.•••.... , . 

Liégé •......••. 40 74 H4 

Limbourg •.•.•..•.• Hassell, • • . . • . . .• 10 16 26 

} Arlon •.•..•.. , . 78 M H2 
Luxembou111: •••••.•.• 

)[arche ...•.••.•• :St 12 83 

1 "'""'· ......... 57 18 IS~ 
Namur ..•.•• · •••.•• 

Namur. , • . • ..•. 40 11) 119 

TOT.AUX, , , IS9.& 6{3 i,207 
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DS•.&■9■ l>S 1.4 aJICTIOlf CBSTAAI.JI, 

Où en est I'enquète relative aux traite 
mcnrs d'attente des mernbres du personnel 
administratif et enseignant, en disponibi 
lité, des écoles {et des. sections normales 
primaires de l'État? 

Donner le tableau 
a) De ceux qui ont été supprimés; 
b) De ceux qui restent. 

JlSPOWSIC !ID ~ODVElllfllllll■"T. 

La section centrale trouvera dans les 
relevés ci-annexés les indications qu'elle 
demande au sujet des traitements d'attente 
du personnel, en disponibilité, des écoles 
normales de l'État. 

Le relevé A donne les résultais de J'en 
quête à laquelle le Gouvernement à fait 
procéder dans le but de s'assurer si, parmi 
les fonctionnaires de l'enseignement nor 
mal primaire, en disponibilité, il n'y en 
avait pas qui; à l'insu de l'administration 
centrale, s'étaient procuré un nouvel 
emploi ou posséderaient des ressources 
suffisantes pour justifier la suppression ou 
la réduction tic leur traitement d'attente. 

Le relevé B se rapporte aux traitements 
supprimés et le relevé C indique les trai 
tements d'attente maintenus. 

i8 
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Relevé nominatif des membres du personnel, en tlispmiibilité., des école, et 
des sectfons 11onnales primaires de l'État) doni, le troitemeni d'atte1ite a 
été supprimé (suite au tableau inséré â la p. 4~ ilit rapport de la section 
centrale qui a été eharqée cl' examiner le projet de loi du bucl get de 1887). 

1 
140:'IT.\l'IT CAUSES "' NOMS de ..: ,,i ••1 mis bac plJHltal •• ANCIENNE QUALITÉ. Observa lions. ..: lcorn,cita 0 tt ... 
lnilunent 1h : ll'ilTIUtS DKS Pl\li~O!IS. d'allente. l12lbe111111nt il"atter,te. IC 

PCHODllel maHUIID. 

i I Chalon (J .) . 

~ 1 Duhrulle (L.). 

3 I Hemleb (Ch.). 

4 1 Oben (Il.) .. 

:S I Sarolèa (J.) 

6 1 Tielemans (L.) . 

Professeu r de l'an 
cienne école normal• 
de l'État à Namur. 

Professeur de culture 
à l'ancienne sec 
tion normale de 
Jumel. 

Professeur de mu 
slque à l'anclenue 
école normale de 
!'Étal à Namur. 

Instituteur en chef de 
l'école d'applica 
lion annexée à l'an 
cienne section nor 
male de l'État à 
Hasselt. 

!'t!édrc:in el professeur 
d'hyr,iènc à l'an 
cienne école nor 
male d'Instituteurs 
de l'État à Hasselt. 

Professeur à l'école 
uormale de l'État 
à Lierre. 

i .-400 • 1 L'esiquëte à fail 
ro1-.sla!er que M. Cha 
lon es;t riche. 
M, Dubrulle, 11ui rsl 

co11f!:rwcicr appointé 
au3' écoles de Jumet, 
1,st ci;:ile1Dent à la tête 
il' un ètablissement 
d'h-0rticulttur - pëpl 
niC'1'i~te. Il possëde, en 
dcl1on d1: son traite 
ment d'attente, des 
resseerces sumsa.ntes. 
l lj ouït, comme di- 

reetr11r de l'école de 
musique dr Namur et 
coo1111e 1,rofcsseu r par 
lictllier. de ressources 
s11flis-i1tles. 
Pcmionnê. 

300 • 

500 • 

3 ,soo • 
((1) 

100 ,. 

1,S!0O • 

, 
Pensienné, 

P1:::11sior111é. 

(a) Y con1pris ua 
casuel de 1,000 fr. 
du chef de son le 
gement, 

Pe.-.onuel féml111!111. 

7 l Godefroid-Dctienne (J.). 

8 l Bonvaux-Haeror (R.) .. 

9 1 Schaeys (H.) • • 

Régente de l'ancienne 
école normale de 
l'Etat à Namur. 

Idem. 

Rér,enlede l'ancienne 
école normale de 
l'Etat à Hasselt. 

Total des économies 
réalisées •.••• 

1,866 66 

1,866 66 

1,400 • 

~epuis sa mise en 
clïsr-onil> ilité, l'i n tères 
sëe ~ épousé 1\1. le doc 
teur· Godefroid, qui a 
une nombreuse elien 
tële .. Le ménage oc 
CIJ!>-e une position des 
)►lus aisées. 

;11 ••• Ronvaux, dont 
le marl est médecin, 
J>(IS:Sède des ressources 
rnf6santes.Elle dirige, 
ile eeneert avec Mon 
sîe~r Honvaux, l'école 
nermale laïque de 
i'iaœur, dont elle ex 
I•loile le permanent à 
son bénéâce, 

R6sMcà l'étranger. 
lld11 • Schaeys a, sur sa 
llrm:andc, éte main 
Len ue en dlsponibllllé •a,..,, trtiilement. 



( 71 ) ( N• 10!.) 

Relevé nominatif des membres d« personnel, tn disponibilité, des école, 
et des sections normales primaires de l'État (situation au 5! décem 
bre ·1887). 

.; MONTAIIT 
"' NOMS 
"' <lu 

ûbseroation«, "' QUALITÉ. 0 et ·., TRAITEUl'IT 
0 ll'IITl.lLE~ OKS PRtl'IOl!S, d'attente. "' 

Per•onnel n1aseQ1lo, 

Bertrand (C ) . . • . . . 1 Professeur de musique à la section nor- 1 MO • male do Virton. 

21 Bodart (A.) Professeur à l'école normale de Verviers. \ 2,700 • 
3 Buol (M.) .. Professeur de musique à l'ancienne sec- 31SO • tton normale de Bruges. 

! 1 Couturier (L.). • • . .. Professeur à l'ancienne école normale 1 1,800 » 
de Hasselt. 

?S I Dumas (L.j. 1 Professeur à l'école normale de Touroai-1 LGOO . 
6 Durand (E.) Professeur â la section normale sup- ïOO 0 

primée de J umet. 

71 Faux (A.) . Professeur à l'école normale de Nivelles. , 2,433 33 

8 François (.J .) Professeur do culture à la section nor- l>~O• » 
male de Hasselt. 

9 l Joosten (E.) ...... Instituteur à l'école d'application do la l ~ ,1>37 ISO 
section normale supprlméa do Hasselt- 

10 1 Lizon (M.) , • • . . . l Surveillant à la section normale sup- l 4,533 33 
primée de Jodoigne. 

H I Marousé (C.) . . . . .. 1 Professeur à la section normale sup- 1 1,200 d 

primée de Hasselt. 

-l':.l I Peeters (Tb.) . . . . . • 1 Instituteur à l'école d'application de la l ~ ,811> • 
section normale supprimée de Hasselt. 

-13 Pirotte (A.). Professeur à la section normale de Buy. 650 . 
H Servais (F .). Professeur à l'école normale de Moos .• 2,400 " 
Hl Schoonja os (F.) Professeur aux écoles normales de Lierre 1,000 • et d'Anvers. 

l 6 1 Thomas (E.) . . . . . . Surveillant à la section normale de 1 • ,21'.10 . 
Jumet. 

47 1 Yseux (E.) ...•... 1 Médeciu et protes- d'byglèue à l'ancienne 1 lOO • section normale de l'EtaL à Bruxelles. 

Personnel fémlnlo. 

481 Allard (fi.) • l Ilégente iJ l'école normale do Gaod .. • 1 2,-133 33 

19 Buret (.\1.) . Surveillante à la section normale sup- ~ ,300 • primée de Mons. 

20 1 Carpentier (F.) ..... Économe a la section normale sup- 1 ..3150 1 
primée de Moos. 

U I Cornette (A,) ...... Hé!cnle de l'école normale supprimée 1 • ,866 66 
e Hoboken, 
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•• MONTANT •• NOMS 
du "' QUALITÉ • 1 Observation». 

.,; 
Q ., 

Tll.UTIH!IT 
. .,, 
0 l!IITIALSS DE8 PRÉÎfOJIS, 

d'attente. "' 

irn I Cortebeek-verbist (B.). Régente à l'école normale de Tournai •. , ~ .sse 67 
23 Cuveller (I'.) .•.•. Surveillante à la section normale sup- 4, sss 33 

primée de Louvain. 

24- 1 Daman da Fonseca (J .) . Maitresse do langue anglaise à la sec- 1 1133 33 
lion normale supprimée de Louvain. 

211 1 De Craeke (veuve Helle- Surveillante à la l'école normale sup- 1 i ,666 66 
buyck) (M.). primée de Hoboken. 

26 1 De Geynst (U.) . llégente à la section normale supprimée 1 i ,866 66 
do Louvain. 

27 l De Heusoh (M.) ..... l Maitresse d'études à l'école normale de 1 800 • Tournai. 

28 1 Denis (J) •...••• 1 Surv_eil\anto à la section normale .sup- 1 ◄ ,266 66 
pnrnee de Louvain. 

29 1 Destrée-Yandermolen (M.) 1 Maitresse do sorences à la section nor- 1 700 • male de l'État à Bruxelles. 

30 1 De Win ter (l\I .) ...•• l Institutrice à l'êcole d'applicatioo de la l 1,tilh) • section normale de l'État à Bruxelles. 

31 1 Elst (M.) •....... l Institutrice à l'école d'application de 1 711Q " l'école normale de Hasselt. 

32 1 Fontaine (M.) • 1 Régente à la section normale supprimée 1 2,433 33 
de Louvain. 

33 1 Henry-Desneux (M.). 1 Économe de l'ancienne école normale 1 2,H6 66 
de l'État à Namur. 

3ft I Hoffmann (A.) . . . . • 1 Économe de l'ancienne école normale de 1 2,000 • l'État à Hoboken. 

35 1 Holthausen (H.). . . .. 1 Maitresse de langues à l'école normale 1 800 1 
supprimée de Hoboken. 

361 Judon (A.) •..•.• 1 Économe à l'école normale de Liége .. , .,,oo • 
37 Leclercq (E.) . . . . . Ma1tresse de sciences à la secuon nor- 900 • male de Bruxelles. (Visitandines.) 

38 1 Lecrenier-Marcoux (E.) 1 Régente à la section normale supprimée ~ ,866 66 
de Mons. 

39 1 Leyder (épu Bocca) (M.) . 1 Surveillante à l'école normale supprimée 1Sill • Son traiteP1rnt a él6 ri- 
de Namur. dui1 de moitië, à ~oac 

de la eirconsranee que 

40 1 Luyten (M.) . . . . . . 1 Institutrice a l'école d'application lie 
ton mari ut.rte h pro- 

600 • (e,sion rle pho rroocie-n 

l'ancienne école normale de Hoboken. et ((n'il peut censé- 
quemmeru , tou& au 

♦1 1 Masson-De Plenés (J .) . , 1 RégeoLe à la section normale rl'Andeooe, 
111oin1 rn partie, pour- 

f ,,oo • voir A J;, :1uhsi1t.anec 
de sen m •• naqe. 

4i Maton (R.). . . . . . Sarveillante à l'ancienne section oor- 1 ,ooo • male de Bruxelles. (Visitandines.) 

i3 1 Marécbal (L.) .••... 1 Surveillante à la section normale sup- 1 i ,100 • primée de Mons. • 

H i MtlBotten (L.). • • , . . 1 J nstitutrico à l'école d'application de 1 800 ,. 
l'ancienne école normale de l:lasselt. 

451 Naert (C.) . • , Ilégente à l'école normale de Liége. 1 1,400 • 
46 Sayven (M.) •. Institutrtce à l'écolo d'appltcatiou do 4,tOO • de l'école normale supprimée de Ho- 

boken. 
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1 
ai IOIITAIIT • NOMS 

du 
Q 

QUALITÊ. 1 Observations. -= el 0 

T1.unnirr ·a 
; 1!111ULlS 1>115 PWO:U, 

d'111tenle. 
JI; 

,1 

l8 

,9 

Sleech 1ll.) ••. 

Slerch (I'.) 

Smits (C.) 

Somers (J.). 

151 1 Speleers (B.) . 
l>? St.e&sels (C.) 

53 1 Steykeos-Nobltsse (L,) 

15, 1 Tbidry-Defacqi (M.) •.• 

15151 Tilman-fferain (W.). 

156 Trembloy (J.J •.••.• 

67 

158 

159 

60 

64 

Van Gansen (C.) 

Vankelecom (M.) 

Van l\Jellt1 (JJ.) . 

Weymacre (S.) • 

Wuyts(M.). 

llégente dela section normale supprimée 
de Louvain. 

Institutrlce il l'école normale de Ilas 
selt. 

Régente de la secuou normale sup 
pnmëe de Moos. 

Directrice do l'école normale de Gand .. 

- de l'ancienne section normale 
de Mons. 

Surveillante à la section normale de 
Bruges. 

Économe de l'aucienne section normale 
de Louvain, 

Directrice de l'école normale supprimée 
de Hoboken. 

Régente do l'ancienne section normale 
de Louvain. 

lnstitutrice à l'école d'applicatlon de 
l'ancienne section normale de Hasselt. 

2,433 33 

Directrice de la section normale sup 
primée de Louvain. 

lnstitutrioo à l'école d'application de 
l'ancienne école normale de Iloboken. 

Surveillante à l'école normale de Ho 
boken. 

Surveillante à l'école normalede Bruges. 1 4 ,lS33 33 

3,666 67 

700 • 

4,400 • 

loslitutriœ à l'école d'application t 4 , 'll!O • 
[Bruxeiles, rue de Malines). 

f, 150 • 

~,866 66 

3,333 33 

71SO • 

2,066 66 

850 • 

62 1 Zelleiu-Steger (M.) .•• 1 Régente de l'école normale supprimée 1 ~ ,733 33 
de Hoboken. 

Total .•• fr, I 90,85! H 

19 
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Relevé nominatif des membres du personnel des écoles uormales , en 
disponibilité., qui ont pit être replacés, mais qui continuent à recevoir, sur 
le budget de l'enseignement primaire, uue partie de leur tmeien. traitement 
d'attente, en exécution de l'article 6 du règlement du 2! septembre i884. 

l'ARTIE 

·NOI\IS fOlCTIOIS mialJDIIS 
du lraitemea.td'at- •• litill "'vporlh "' par le budgtt "' "' QUALITÉ ACTUELLE. dans de l'tn!eiJ!,ntmtnt .;;; cl prun11re~ 
Dill'trouce uire 1., ~ l'enseignement normal primaire. troit~mrnl nou,eau .. lftlTlJ.Ll,S D:CS PIÈftOJl5. a: de l'il,ureut 
t'l ton IDtieD ,,..; .• 
~mcDl d'1ttro10. 

Per•on111el llllaaeuua. 

Kcersrnackcrs (L.) ••. Directeur de l'école moyenne Directeur de la seetiou ner- ! 96i? • do Salut-Trond. male supprimée do Hassol t. 
2 1 Moreau (f .) • • . • Professeur de gymnastique Instituteur à l'école d'appli- 1 ~ ,700 " il l'atbénée de Bruxelles, cation do la section ner- 

male supprimée de Jumet, 

3 1 \'ao Ootegem (E.) ••• 1 llégeut à !'écolo moyenne do I Économe de la section ner- 1 1500 t 
Hasselt. male supprimée de Has- 

seu. 

15 

6 

Bertrand (L.) • . . . . 

Caimo(E.) •. 

Huwart (A). 

Per•onael fémhtha, 

Mallrosso de musique à 
l'école moyenne de Uas 
selt, 

lnstilutrieeà l'école moyen- 
110 de Yerviers, 

Iuspecl rlee des écoles pri 
maires. 

Matlrnsse do musique il la 
sec lion normale su pprimèe 
de Mons. 

l\égento a l'école normale 
supprimée de Hoboken. 

Surveillaute a l'école nor 
male supprimée de Hobo 
ken, 

TOTAL. , • 

4515 • 

!66 66 

900 • 

,.783 66 



( 7ti ) [N°f0~.) 

Y a-r-ll encore des écoles primaires 
sans élèves? 

Quelles sont les écoles ayant moins : 
a) De dix élèves? 
o) De vingt élèves? 
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Relevé des écoles primaires communales ou adoptëe« : i O san« 

8ltaatlon à la date da 

NOMBRE DES ÉCO 
otstGNATION DtslGNlTION COIIUIUNALES 

des 
AJ'Alll .moln1 de a7ant mot•• 4o DES ■aa• éH,Yo•• to éu,,.., •• 20 élà,rc,a• msorud'inspulion 

CO n lU UNES. 
Pour I Pour Pour I Pour Pour I Pour I Mixte,. llli1lu. ~Jixlcs. 

gorçona. 6IICJ. gar ens. su». 
U.IICIP.Ult, 

gnrçoos, fille,. 

Province 

Louvain Vissenaekeo ..••. 

Beauvechain (centre) . 

Bossut-êottecbaiu (centre). 

'fônux. 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 ,, 1 1 1 • 1 2 

Pro..-lace de 

Bruges •• · 1 Zedelgbem \Veldegbem). 

Coxyde •. 

Handzaeme 
Wercken . 

Saint-Pierre-sur-la-Digue • 

Beerst ..•• 

Oostduinkerke . 

Pervyse .•.. 

Wulveringbem. 

Oourtrai. . • I Lendelede .• 

Lichtervelde. 

· Kemmel. .• 

Laugemarok . 

Westvletteren. 

ÎOTAUX, 

Alost. , • • 1 Lokeren (Heiendo) • 

Seveneecken ...• 

. . 

A reporter, 

• • . . • .f • • • 
• " 0 • • .f • • • 
• .. IJ . • .f » • • 
• » . >I " .f • • • 
• • . . . • • • ~ 

• » • • • • • • .f 

. • • • • • • • ~ 
0 • • . IJ • • • 1 

>) ~ » • ) . » • ~ 

• • . • • 1 . • • 
IJ • IJ • • • • 9 .f 

. • • ) • . " 0 4 
,, • • • " . • • 4 
, • " • • • • • 4 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- 
• • • • • !S . • 9 

- 
!S 9 

PPOYlnce de 

• » • 

• 2 
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elèoes , 2° ayant moins de 10 élèves; 5° ayant moins de 20 élèves. 

30 nou:rubrv 1~87, 

- 
LES PR!.lIAIRES 

.WOl'TÉES 

Observations • 
u..11• ôl,b,rc,s .. •• 7,u11 moln• dt1 10 .;u,,.-o•. u;ynnt ruolat, do ~0 6U,"ir,s. 

Pour 1 Pour 1 Pour \ Pour 

1 
Pour 

1 
Pour l Mixtes . 

1 
. m,1.s. llixlu. 

garçons. fillu. garçon,. r.11.,, garçon. fille,. 

de Brnba11f, 

• 
• 

• 

• 

» 

i'lau,lre occldc11h1le . 

• " • • . . • ~ • 
• .. ,, . 1) • " . • 
• • • .. " • " • » 

• • . " • • • ., • 
• • » " ' • • • • . . - . . • • • " . • . B " • " . . 
• " • " • • • • • 
• .. . ., . . • • . 
.. ., . . . " • 1) • 
• » . . ., • . • • 
" .. J . ., • " • n 

. . • • • • " " » 

• • • J » . . • • ---- ---- ---- ---- 
' • • • .. . • • • 

Flandre 01•lcotalc. 

1 

" 1 " 1 - 1 1 " 1 • 1 • 1 • 1 • 
" 1 • 1 • l ,. 1 • 1 • 1 " 
• 1 • 1 • 1 . 1 • 1 " 1 • 

20 
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- 
MOMBRE DES ÉCO 

DtSIGlllTIDII . 
D~SIGIIATION COllll U l'iAJ,ES 

dt• 
DES •"•• ,a••••· a,-aat •ol..,. do o:,ant IDGIP• de, 

msoiùd'wptdio11 iO oll,,..o., RO ,1,1,1,y""• 

c o a MURE 8. 
JJl:aJ(lti.L-1-• Poor Poor I IU•IU, Pon I Pour I lliuu. Pour I Peur 1 !llxtu. 

gatÇHI 611••· garçon• filles, . garçon,. Illies. 

Report. .. . • • • • • • • ~ 
Gand. . . . Eecke .........••... . . 1 . • . ,. 1) • 

Melden •.. .. . . . . . . . . . • • . • ,. .f . 
-- -- --- --- --- -- ·-- --- --- 

Tolaux •.• • . { . • 1) • 4 2 
- -- ---- f 3 

Province 
C:borlorc•i • • 1 Bourlers [Poteaupré) 

Sivry (couvent) . . 

Mons. . .• I Masouy-Sainl-Pierra. 

Moulbaix •.... 

Toogre-Notre-Dame 

Quévy-le-Petu . . . 

Saint-Pierro-Copcllo . 

Tournal •.• 1 Ilautrages .. 

Arc-Ainières. 

Obigies. 

Hoogy . 

ÎOTAUX, 

• • . b • • • • -t 

• . • . • • • " 4 

. . . • " . • 4 • . . . • . • • -t • 
• • " . " . ,, -t 0 

. . " • ,, " • 1 » 
,. . • . • • • • ~ 

• . • . . . • 4 )} 

. • . • • • • -t » • . • . • • . • i • . . . • . . • " • ---· --- --- ·---- --- ---- --- --- --- • • • • • . • 7 3 

10 

Province 

Liége, . • • I Henn-Cbapelle . 1 . 1 . l • 1 . 1 • 1 1 1 • 1 • 1 • 
Charneux .• • 1 . 1 . 1 . 1 " 1 • 1 -1 1 • 1 a 1 )) 

Julémont .. . 1 ~ 1 • 1 . 1 • 1 . 1 . 1 • 1 ,, 
Saint-André •• • 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 • 1 . 1 • 
l\forLroux .• 

1 : 1 : 1 : 1 l_l_: 1-: 1 ± ÎOTAVX, 

2 3 - 
Pl'ovloce 

Hasselt . • • 1 Hoessell. . 1 . 1 . 1 1 1 • 1 • 1 • 1 . 1 • 1 0 

Bassenge . 1 • 1 . 1 • 1 • 1 • 1 " 1 . 1 • 
noorsbeim. 1 . 1 " 1 . 1 • 1 • 
Slockroy • 1-: \-: 1-: 1-: • 

TOTAUX. -. ,-. 1-. " i--,, 1-3 - _ ____,__..._ _______ 
a 



( 79 ) [ N• 102.] 

LES PRIMAIRES 

ADOPTlES 

•aa.• élè..,e•. 117aat JDol.iu de i O éH,•o•- •7••t aol•• •• iO 6U,•••· 
Ob•ervatiom. 

Pour 

1 

Pour 

1 
IIÎllts. Pour 1 Pour 

1 
llli11••· 

l'our Pour )liius. 
garçons. fillm gerçon,. ftllta. J■rfoQI. GIiet. 

\ . . » . • • • • . 
• • . . . . • • • ' 
• • • . • • .. J • • \ ---- ---- - ---- • " • . • • . i . • 

de Hainaut. 

• 1) • • • • • . • 
• • • • > . • • • . • . ., • . . • • • . . . • • • • • • 
• 1 " • " • • • • 
• " • n D . • • • 
J) " 1 • • . • • • 
" » • • » • . . ,. 

•• • • • • • • • • • 
• • . • . " • ,. • 
)) " . • • • • • • ---- ---- ---- • ,, . . • . • • 4 - -- ., 

de I.lége. 

" " • . • . • • • 
J) • . • • . • • • . D . . • . • • • 
• • . . • . 1 • • 
• . " • • . • • • ---- -·--- ---- • D " n . n • • • 

To,ulH les ;cole, du rrHort uolairt 
,lœ lh1 ■ont rrt<111enléu par phu de 
:?O 11.,c, 

de I.lmbon•g . 

• • • • • . . • ,. 
• • . ,, . • • • • 
" ,, • . • " • n • 
• " • • 1 • • • • ---- ---- ---- ---- - l) n • ,, • J • • " 
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NOlIBRE DES ÉCO 
D~SIGNATION DESIGNATION COllHUNALES 

d•• 
a711ot molAJII dca a7Ae.c mol•• de, OHS .•... ,, •.. ., .. to 6JOTe#. 20 Ol6Tci<. reiaorts d'iupedioo 

CO lU lU UNE S. 
Pour I Pour 1 >Jiil••· Pour I Pour 1 )li&les. Pour I Pour j »ixte, t11iç11 .• ,,. 

garçons, 0 Uu. garçons. llllu. (>rfOIJS, filin. 

l"rot'loce de 

Arlon. • . . 1 Habergy [Bébaugo): 

Messancy (Longean) 

(Guerlauge). 

Rossignol (centre) 

Poupehan (centre] 

Assenois (centre}, 

(Beruuuoul) • 

llampré (centre) . 

Laculsine (centre) 

Léglise (centre). . 

Dampicourt (Moolquinlin). 

Hobelmont (centre). 

Tintigny (Ansart) . 

\'lllers-la-1.ouo (centre). 

Villers-sur-Semois ( ,llortiosart) 

(Harnisart), 

Marche •.• 1 Novi1le (Foy) 

Vtllers-la-Bonne-Eau (Lutrebois) • 

Les-Tailles .... 

Borlon (Palengc) . 

Erezée [Clerheld], 

Arville (Lorcy). 

Awennu. 

llemagne (Bondu) 

Sohier (Fays-Famenne). 

Soy (Biron) 

Transiooes 

ÎOTAlJX, •• 

" " 1 • » • • . • . . .. • . 1 • • • 
» . • ' " • " • • . " • . . 1 . • " . • . • " • . • 1 

• • » • " • • . • 
• • • " . . . • • 
" • ., " " • • • 1 

• . • • • • • • i 

• • • " . • • . ~ . • . . " • " • • 
• " . • . " • • ' 
• • " • • . " • 1 

• • " • . . • • f 

• • • " • • • • • 
• " . • . . • • • 
• • . • . • • . t .. 
" . . • . • e • t 

• " • . • f • • • . • • • • t • • • 
• I.• " • )) . •• • t . • • • ' • • • • 
• • . • . " i . • . " . • • . • • 4 

• . . . . • • • 4 
,, • • • 0 • • • • 
" • " • • • • • " --- ·--- --- --- --- --- --- ---- --- 
• . ·1 • • 4- -1 • rn 
- __ .....,.....____ - 

~ l 47 
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LES PRIMAIRES 

AOOPTJ!ES 

Ob8ervation8. •••• ,16,0•. •7••• saola■ do 10 éJ6•e•• •7••• molD--S 4o 20 616-.e■• 

P~ur 1 Pour 

1 
Mhlu. Pour l Pour 

1 
&lh1.s. 

Pour l Pour 

1 
!lillt6 garçon,. flll••· garçon,. filles. garçon, filles, 

Luxemboars. 

• ,. • • • > • . )) 

J) • • » • " )) » • 
• 1) • " • J) • • • 
> ,. 1 • • > • • • 
,. • • > • . • )) 1 

• > • n 1 » 0 . • ,. • J ► • . • • • 
J) D J) • • • • " • 
" .. )) • . • • • • 
• • • • • • . . " 
J " 1 • J) . " )) • 
• • > • • • . )) JJ 

• » • " » • • . " 
> > • • • • J n )J . . • " )) ·1 • > • 
• • J) J) • . ,, • • 
• ,. • . • • . • )) 

" • )) . . . • • • 
• . • " • • • • • 
• • ,. • • • • • n 

• • • • • • • J ,. 
,. • > ,. • • • • )) 

• " • » • • • • » 

• • > • • • • n • 
• ,. • " • > • • )) 

" • • » • " )) • • 
• • • " • • • ~ • - ---- ---- ,. • > J • ◄ • ◄ 3 

-- - ·- -- - 
◄ 4 



NOMBRE DES ÉCO DtSIGNATION 
DtslGNATION 

COMMUNALES dc-s. 

a7••U mohatt tic ll)'aat DIOiaJII •o 
IIES 

■a1a11 6l6wo■• 10 <111, •••••••• 20 él6Ye■• rtuOrf.s d'iaspeclion 
COJtlltlUNES. 

Pour I Pour I lfixlea, l'oDr I Pour I llixteo. Pour I Pour I Allil••· 
Pll:IClf',U D. 

g•r<ons. nu ••. garçons. filles. SArfOns filles. 

Provlnee 
Dinant .•. 1 Bourseigne-Vieille • 

Focant •• 

Laforêt . 

Lonette-Satnt-Denis • 

Vresse 

Hastière-par-delà. 

flognc 

NeLtinno 

Agimont. 

Dailly .. 

Frasnes. 

(Géronsart) . 

Jamiolle .. 

Philippeville. 

Roly •••• 

Sil rt-eu-Fagne. 

Namur • • , 1 Emplinno. 

Lives. 

Graux 

Rognac . 

Fontsnello. 

Upigny. 

Vogenée. 

Castillon (Mertenne) 

Jallet. 

Goesnes. 

TOTAUX, 

. . • " J 1) 1) • Il 

" . . • J • • • ~ . • • • 1) • • » -1 

0 • • > " • J 1 • . . . • J " • • 4 . . » • • • • • • . • . 1 1 • • • 4 

• • • • • • • • 4 

• Il • • • • • • -1 . • • " • 4 • • • 
• • 1) • . • • • 4 

• » • . • • • -1 • 
• Il J . 1) " • • 4 . • • . • • ~ • 4 

• • • J • • • -1 • 
• » • . . • • • • 
• • • » • Il • » -1 

)) " • • • -1 • • » 

• 1 1 • 0 • • • 4 

• • • . . " J 0 -1 

• • • • J • -1 ,! .. 
• • • • • » • • 4 . • 1) • » » • • 4 
), J • • • • • • -1 

• • 1) • • • J > f 

• • . . • • • • f 

• .. • " • • » • f --- --- --- --- --- --- --- --- --- • • • • • 2 -1 4- 48 

2 23 

I.E BOT 
LE Rov,u1111 ... 1 -~.: L 1-· L,;-1 " 1 ,, .. , .. , 

3 7f 

87 
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LES PRIMA.IRES 

ADOPTtES 

•1--• -•- •• !O 11,., ••• Obaerontfom. 
·--· 4'16•e-•. •7••• ••••• •• to ,,,,. ••... 

rm 1 rour 

1 
llistts. Pour 1 l'Ht 

1 
lli1tu. Pour 1 rosr 

1 
llilltt• garç.oos. Gllts. •.. ~ ..•. '""· gns,ou. llllu. 

de Namar. 
• • • . > • • • ~ 
• • • • • • • • •• . • • • • • .. • • 
• • • • • • • n • . • • • • • • • • 
• • • • • • • ~ ~ 

• • • • • • • • • 
, • • • • • • • • 
n • • • • , • • • 
• • • . • , , • • 
• • • • • . • • ~ 

• • • • • • • .• • 
• • • • • • • • • 
• • • . , • • • • 
• • • • • • • • • 
" • • • • . ' . ~ 
, • • • • • , • • 
• • • • , • • • • 
• • • . • • 1 . • 
,. b • • • • • • • . " • • • , . . . 
" ~ • • • . • " • 
• • • • • • • • • 
• . • . • • • . • 
JI • • • • • • • • 
• • • • • . • • . 
• • • • • • " • • 
• D • • . • • • 3 

-,- 
a 

.&IJBE, 

1 

• 1 • 1 • 

1 
• 1 • - • 

9 . - 

1 
• 

8 



•••.un,■ 11• LA ,scT10• c:s•TaAu1. 1 •••o••• 1111 •oovz:aws11■11T. 

L'école moyenne des filles ô CouYin 
est-elle établie dans de bonnes conditions 
de salubrité? 

li résulte, en effet, d'un rapport de 
l'inspection Je l'enseignemem moyen que 
les locaux sont insuffisants, mal distribués e, que, _par suite, ils ne se trouvent pas 
dans de bonnes conditions de salubrité. 


